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La Charte du Pays Lunévillois est composée de deux documents 
complémentaires :

La première partie, Diagnostic et enjeux, fixe les grandes probléma-
tiques du territoire et décline différentes attitudes des acteurs locaux 
pour y répondre

La seconde partie, Orientations et stratégies, décline les grandes 
stratégies de développement et d’aménagement proposées pour le 
Pays à long terme et les moyens de s’organiser pour les mener.  

Conformément à la LOADDT (Loi d’Orientation pour l’Aménagement 
et le Développement Durable du Territoire) du 25 juin 1999, et à son 
décret d’application du 19 septembre 2000, la Charte du Pays Luné-
villois est destinée aux collectivités locales compétentes du périmè-
tre d’étude du Pays Lunévillois. Elle ne pourra être rendue publique 
qu’après approbation de leur part. 
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La force d’un territoire passe par une structuration du dé-
veloppement local, qui repose sur une mobilisation et une 
animation durables et organisées
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La notion de contrat

La Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois va servir de guide à notre territoire pour les 10 
ans à venir. Elle repose sur des principes forts.

Principes fondateurs

un horizon

Au travers du Pays, c’est plus de cohé-
rence entre les politiques et les acteurs 
à l’œuvre sur notre territoire qui est recher-
chée.

Cependant, contrairement aux collectivités 
territoriales, le Pays n’exerce aucune 
compétence, il intervient principalement 
par sa capacité à fédérer, à amplifier et 
à animer des partenariats, à diffuser de 
l’information, à définir une orientation 
pour notre territoire et à en négocier les 
financements. 

La mise en œuvre du projet du Pays Lu-
névillois n’est donc viable que si chacun, 

dans la mise en œuvre de ses projets, en 
respecte les objectifs fixés.

Ce souci de cohérence et de synergie fait 
donc appel à chaque porteur de projets, au 
niveau de territoire et de responsabilité qui 
le concerne.

La mise en oeuvre de la politique d’amé-
nagement et de développement durable 
du Pays Lunévillois passe donc nécessai-
rement par un ensemble de conventionne-
ments et d’engagements contractuels, au 
premier rang desquels figure l’approbation 
de la Charte.

La dynamique de 
notre projet de 

territoire repose 
sur le caractère 
contractuel de la 

Charte...

La subsidiarité

Le souci de «faire-faire» doit prédomi-
ner sur le territoire en s’appuyant sur le 
respect de la responsabilité de chacun à 
son niveau.

Une décision doit toujours être prise et 
assumée au niveau le plus proche des 
acteurs concernés, en ne déléguant au 
niveau supérieur que ce que le précédent 
ne peut assumer seul ou de façon optimale, 

tout en recherchant, bien évidement une 
cohérence d’ensemble, par la discussion 
et le débat dans le respect de notre Charte 
de territoire.

Dans ce cadre, le Pays participe à la défi-
nition d’actions et à leur mise en œuvre 
jusqu’à ce que la subsidiarité se mette 
en place et que la structure porteuse la plus 
adéquate, les prenne en charge.

... dans le respect 
de la responsabi-
lité et des compé-

tences de chacun...
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un horizon

Le partenariat

L’ensemble des acteurs du territoire consi-
dère, au travers de cette Charte, que dans 
un souci d’efficacité , il leur est nécessaire 
de se transmettre un savoir faire et de se 
porter mutuellement soutien et conseil.

La constitution de ce partenariat sera 
l’occasion de former une équipe qui 
capitalisera un savoir faire et qui trans-

mettra son expérience à chacun de ses 
membres.

À ce titre, les signataires de la Charte, 
intégrés dans de multiples réseaux, s’en-
gagent mutuellement à se porter conseil et 
à se soutenir dans leurs démarches auprès 
des instances départementales, régionales, 
nationales et européennes.

... formalisé au tra-
vers de véritables 

partenariats...

La concertation

Au travers de notre démarche Pays, c’est 
l’organisation de la concertation entre 
tous les acteurs qui œuvrent sur notre 
territoire que nous voulons privilégier.

Les principes de concertation, d’échanges 
et de partenariats, qui ont guidé l’élabo-
ration de notre Charte de territoire seront 
donc prolongés dans sa mise en œuvre 
ainsi que dans toutes les actions qui en 

seront issues.

Cette manière de travailler qui prône la 
prise en compte des éléments de cohérence 
et des positions divergentes de l’ensemble 
des acteurs, qui vise à rechercher un con-
census sur les orientations et les choix de 
développement, sera sollicitée à tous les 
échelons de la démarche Pays. 

... qui devront per-
mettre des prises 
de position par-

tagées et portées 
par l’ensemble des 

acteurs...

le développement durable

Au travers de notre Charte, c’est un déve-
loppement qui respecte les équilibres 
sociaux et préserve l’environnement en 
tenant compte du contexte économique 
que nous souhaitons privilégier.

Un développement qui réponde aux besoins 
présents des habitants sans compromettre 
ceux des générations futures. 

... et offrir à notre 
territoire un avenir 

durable.

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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d’aménagement et 
de développement
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« Quels sont les objectifs du développement ? Par quels 
moyens y parvenir ? Pour répondre à ces questions, il est 
nécessaire de soumettre à un examen attentif l’ensemble 
des processus en jeu. On ne saurait se focaliser, à l’exclu-
sion d’autres facteurs, sur l’amélioration des revenus et de 
richesses, lesquelles constituent, comme nous l’a rappelé 
Aristote, « seulement une chose utile, un moyen en vue 
d’autre chose ». Pour les mêmes raisons, on ne saurait 
considérer la croissance économique comme une fin en 
soi. Toute réflexion sur le développement doit prendre en 
compte l’amélioration de la qualité de la vie et des libertés 
individuelles. Il existe un éventail de libertés dont nous dé-
sirons jouir, parce qu’elles nous confèrent une plus grande 
autonomie, parce qu’elles donnent plus de relief à notre 
vie. Grâce à elles, nous devenons des individus sociaux 
dans toute l’acception de ce terme, nous exerçons notre 
volonté, nous entrons en interaction avec le monde dans 
lequel nous vivons et nous l’influençons . »

Amartya SEN – Prix Nobel d’économie 1998

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois





Un futur insaisissable qui 
rend obligatoire un système 

de pilotage efficace

Problématique d’un aménagement et d’un déve-
loppement durable à long terme

Stratégie d’aménagement et de développement

un horizon
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Il est très difficile de se forger une repré-
sentation sur ce que seront nos modes 
de vie dans les 10 ou 20 ans à venir, en 
tenant compte de l’évolution des valeurs qui 
sont actuellement les nôtres.

Aujourd’hui notre mode de vie urbain 
façonne et transforme de façon rapide 
les pratiques de chacun d’entre nous, les 
demandes sociales, les habitudes de con-
sommation et de déplacement. De même il 
existe une prise en compte croissante des 
valeurs liées à l’écologie. 

Mais comment ces mouvements vont-ils 
évoluer ? 

Vouloir éclairer ce que pourrait être notre 
mode de vie futur nous amène inévitable-
ment à opérer des choix, en fonction 
d’objectifs que nous souhaitons attein-
dre. Mais ces choix peuvent évoluer pour 
mieux répondre aux objectifs que nous 
nous sommes fixés.

Il nous sera donc indispensable, tout au 
long de notre démarche Pays, non seule-
ment d’actualiser en permanence nos mo-
des opératoires, mais par-dessus tout nos 
systèmes de connaissance, notre capacité 
à sentir et précéder les tendances qui se 
font jour si l’on veut rendre réel le futur que 
nous nous sommes tracés.

La Charte de Pays ne doit pas être  
simplement un programme d’actions, 
mais elle doit tendre vers un idéal que 
nous souhaitons atteindre. Elle marquera 
les grands principes qui guideront nos 
choix et la philosophie qui marquera nos 
décisions.

La conduite de notre projet est ainsi 
autant, si ce n’est plus, importante que 
le projet lui-même. Mettre en place des 
systèmes de partenariats, des réseaux, de 
la conduite d’action collective est un des 
principaux enjeux de notre démarche Pays.

C’est le rôle de l’ensemble des acteurs 
du territoire, c’est la mission confiée à 
notre Conseil de Développement. 

Un objectif majeur 
et quatre défis à relever

Des choix pour le futur

Objectif et défis car il s’agit d’envisager 
l’avenir de notre territoire à long terme.

Plus encore qu’un ensemble de paris, les 
objectifs que nous retenons dans cette 
Charte font appel à la volonté de l’en-
semble des acteurs du territoire et de 
leurs partenaires institutionnels. 

Rien n’est acquis ! 
À travers l’élaboration partagée de cette 
Charte, notre territoire conduit une démar-
che qui appelle une volonté collective 
s’inscrivant dans la durée. 

Nous ne sommes pas face à un travail habi-
tuel de décision administrative, mais face à 

des choix qui « défient » notre territoire 
et impliquent le sens de l’innovation, de 
l’initiative, de la transformation, de la 
solidarité. 

Il s’agit là d’un « esprit » Pays, d’une vo-
lonté de construire ensemble et de manière 
partenariale notre avenir. 

C’est le Lunévillois intégré.
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Objectif majeur : rendre le Lunévillois attractif

Dans notre Pays qui se retrouve face à 
une économie en pleine mutation et qui 
prend en compte des situations complexes 
comme le vieillissement de sa population, 
l’amélioration de son habitat ou le service 
rendu aux populations, l’objectif principal 
consiste à rendre à nouveau attractif le 
territoire. 

Le Lunévillois doit inverser la tendance 
actuelle pour accueillir des néo-ruraux 
et empêcher ses éléments jeunes et 
qualifiés de partir en permettant notam-
ment à chacun, résidant ou nouvel arrivant, 
de s’investir dans un projet individuel ou 
collectif, de trouver et de suivre le fil con-

Le Lunévillois, un dévelop-
pement harmonieux, du-

rable, soucieux du facteur 
humain

ducteur qui conduira au développement de 
ses compétences et à l’épanouissement de 
sa personnalité, grâce à la découverte des 
métiers, des carrières et du travail, à l’accès 
à la culture, à la pratique sportive... 

À la fois référence et acteur, l’homme est 
donc au cœur du projet du Lunévillois. 

Un territoire attirant pour l’homme est atti-
rant pour l’entreprise. 

Ce “ supplément d’âme ”, qui fonde et justi-
fie notre action, c’est l’espérance en l’avenir 
du Pays Lunévillois.

Mettre l’homme au cœur du développe-
ment.

L’homme est placé au cœur des objectifs 
de notre Charte. Notre démarche, qui 
puise ses racines dans le développe-
ment durable, place le développement 
de l’individu comme étant fondamental 
et cherche à créer les conditions favo-
rables à son développement et à son 
épanouissement. 

L’ensemble des objectifs de notre Charte 
est au service de cette finalité et consti-
tue des moyens d’y parvenir.

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Stratégie d’aménagement et de développement

Premier défi : faire du Lunévillois un espace 
stratégique

Pour redevenir attractif, le Lunévillois 
doit avant tout renforcer son unité et 
sa cohésion interne. Le Pays Lunévillois 
a des atouts, mais il est aussi fragile, voire 
menacé. 

Le déséquilibre actuel, au profit de l’agglo-
mération Nancéienne, dont le rôle rayon-
nant ne saurait au demeurant être mis en 
cause, ne doit pas conduire à une évolution 
déjà dénoncée dans le Projet de Dévelop-
pement Solidaire du Lunévillois, en 1997 : 
«une grande partie ouest du territoire, dont 
Lunéville, qui pourrait devenir une zone-
dortoir d’une part, et un dépeuplement, 
voire une désertification de l’arrière-pays, 
d’autre part». 

Au contraire, Lunéville a besoin d’une 
zone rurale vivante pour s’affirmer au 
sein de l’espace lorrain. Les collectivités 
rurales ont besoin d’un ou plusieurs 
centres dynamiques sur lesquels s’ap-
puyer pour se développer. 

Il s’agit d’assurer la cohésion sociale et 

Valoriser notre situation de 
carrefour pour mieux organi-

ser notre territoire

spatiale du Pays Lunévillois, de le position-
ner par rapport aux territoires extérieurs et 
de contribuer à la qualité de vie de ses 
habitants. 

Notre volonté est, au travers de la démar-
che Pays, de renforcer les liens entre 
espaces urbains et ruraux, entre ville et 
campagne, entre le Pays Lunévillois et les 
territoires extérieurs. 

Ainsi entre des logiques de concurrences 
communales ou des relations de coopé-
rations franches, entre un aménagement 
durable de l’espace et un développement 
urbain réducteur, les acteurs locaux con-
certés ont choisi la voie d’un projet de 
développement solidaire qui renforce les 
synergies des uns et des autres au profit 
de l’ensemble. 

L’équilibre du territoire et son inscription 
dans l’environnement régional s’impo-
sent donc comme une préoccupation 
majeure du projet de territoire. 

Un des enjeux privilégiés de ce territoire 
est de renforcer son attractivité en tirant 
parti de la qualité de son cadre de vie 
et de ses nouvelles dessertes routières 
(mise à 2X2 voies de la RN4 et de la RN59 
notamment). 

Il s’agit de limiter la perte d’habitants 
et le vieillissement de la population qui 
conduisent à un phénomène de dépo-
pulation, voire de désertification sur 
une grande partie Est du territoire, en 
accentuant sa dépendance vis-à-vis des 
pôles extérieurs et en affaiblissant son 
armature urbaine. 

Pour cela, le Lunévillois doit adopter 
un positionnement territorial clair, lui 
permettant tout à la fois de renforcer son 
unité et son positionnement vis-à-vis de 
l’extérieur.
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un horizon

Deuxième défi : faire du Lunévillois un territoire 
réputé pour la qualité de son cadre de vie

Le Lunévillois, contrairement aux espaces 
environnants, a eu la chance d’être peu 
marqué par les incidences d’un passé in-
dustriel lourd. 

Son cadre de vie est préservé même s’il 
demande davantage de mise en valeur. 

Le Pays Lunévillois bénéficie également de 
riches potentiels historiques et naturels. 

Il est en capacité d’offrir aux résidents, 
comme aux gens de passage, un paysage 
reposant et agréable. 

Par ailleurs, son accessibilité s’est amé-
liorée et va s’améliorer encore davantage 
avec la mise à deux fois deux voies de la 
RN 4 et de la RN 59. 

La position géographique du Lunévillois, 

Faire le pari de la qualité 
environnementale

espace rural, entre des pôles urbains d’im-
portance, devient un atout important pour 
son développement futur en lui offrant un 
positionnement « nature » privilégié. 

Ce qui pouvait être vu comme un handicap, 
le Lunévillois « bout du monde », est main-
tenant considéré comme une chance dont 
le Pays doit se saisir. 

L’analyse des contraintes et des atouts du 
Lunévillois est complètement bouleversée 
et continue de changer. 

Le Lunévillois peut aujourd’hui s’affir-
mer comme un espace nature de qualité, 
dynamique, innovant, attractif pour des 
citadins et pourquoi pas, des entreprises à 
la recherche d’un cadre de vie de qualité.

Le développement de notre territoire ne 
doit pas se faire au détriment de son 
cadre de vie. 

Cela nécessite de maîtriser notre déve-
loppement en utilisant au mieux l’espace 
disponible, en respectant les équilibres 
entre les différents espaces et en pré-
servant et en valorisant nos richesses 
naturelles et patrimoniales de manière 
à positionner le territoire Lunévillois 
comme un espace attractif et de qualité 
à proximité de territoires plus urbains.

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Stratégie d’aménagement et de développement

Troisième défi : avoir sur l’ensemble du Luné-
villois une offre de services et d’équipements de 
qualité

Il existe sur le Lunévillois un enjeu fort, et 
une demande non moins importante, de 
renforcement et de création de services 
en vue d’améliorer la qualité de vie en 
milieu rural. 

L’absence de possibilité d’emplois et de 
revenus demeure la cause première de la 
diminution de la population du territoire, 
le déficit croissant de l’offre de services 
accentue ce phénomène et contribue à la 
dégradation de la qualité de la vie. 

Si l’ampleur du phénomène diffère selon les 
bassins de vie du territoire, il n’en est pas 
moins prégnant et les causes sont partout 
similaires : outre la situation géographique, 
les facteurs décisifs provoquant le déclin 
de l’offre de service, et plus généralement 
de la qualité de la vie, se trouvent dans le 
tissu économique local, la structure démo-
graphique et la généralisation d’une culture 
urbaine dominante.

Re-dynamiser une offre de services aptes 

Avoir une politique volonta-
riste de développement de 

l’offre de services

à améliorer la qualité de vie en milieu 
rural n’est pas seulement un engouement 
ponctuel. 

C’est aussi et surtout une volonté de re-
créer des lieux de convivialité qui jouent 
un rôle très important dans la vie sociale et 
culturelle du Lunévillois. 

C’est redonner la possibilité à ce terri-
toire de se vendre et aux habitants de 
s’y attacher en répondant mieux à leurs 
attentes. 

Pour le Lunévillois, bénéficier d’un cadre 
de vie de qualité, c’est notamment le fait de 
disposer d’une offre suffisante de services 
de proximité. 

La question de l’amélioration du cadre 
de vie, de la qualité et de l’accessibi-
lité aux services et aux équipements est 
donc plus que jamais d’actualité pour 
notre territoire.

Préserver l’attractivité du milieu rural, 
c’est travailler à l’amélioration du ser-
vice en s’adressant aux habitants, aux 
entreprises et aux associations. 

Le territoire doit être capable d’adapter 
ses services aux différents modes de 
vie, il doit s’adapter à la demande, et ne 
pas s’en tenir uniquement à des notions 
de rentabilité directe. Il doit intégrer dans 
les services les notions d’éloignement et 
de coût social. 

Le Pays doit permettre une hiérarchisa-
tion et une répartition de l’ensemble de 
l’offre de service sur le territoire et ainsi 
conforter son armature urbaine et les 
grands équilibres Est-Ouest.
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Quatrième défi : inscrire le Lunévillois dans une 
dynamique de mutation économique et de créa-
tion d’emplois durables

La question de la mondialisation de l’écono-
mie a récemment envahi la scène médiati-
que, politique, et intellectuelle du Lunévillois 
avec la fermeture de sites industriels locaux 
comme BATA et Flextronics. 

Dans la plupart des cas, on en a fait la clé 
de toute problématique du développement. 

Pourtant, travailler à l’avenir économique 
du Lunévillois, demande de se dégager de 
cette vision contrastée à l’extrême et, sans 
en contester aucunement l’importance, de 
la combiner avec une approche endogène 
et intégrée, fondée sur les spécificités de la 
structure économique du Lunévillois. 

Par ailleurs, le développement économi-
que est une question centrale de l’amé-
nagement du territoire. 

Sans économie forte, un territoire ne peut 
pas se développer. 

Si la tendance naturelle est de vouloir tout 
cumuler sur un seul et même territoire, 
pour affirmer son devenir économique, tout 
dans le Lunévillois, de son positionnement 
géographique à son fonctionnement, nous 

Favoriser la mutation écono-
mique de notre territoire

montre l’importance des réseaux. 

Le Lunévillois doit en effet pouvoir tirer parti 
de sa proximité avec les pôles de Nancy, 
Saint-Dié, Sarrebourg et Château-Salin 
grâce à des réseaux performants les reliant 
(RN59 notamment). 

Le développement des activités marchan-
des, la valorisation des compétences 
locales ou l’insertion par les fonctions 
d’échanges et d’intégration des marchés 
des pôles urbains extérieurs, l’organisa-
tion de notre territoire, les transports, les 
services supérieurs par la dimension et la 
complémentarité des équipements et des 
fonctions, nous invitent tout à la fois à ouvrir 
notre territoire et à tirer parti de cette ouver-
ture en améliorant et en structurant notre 
armature urbaine. 

C’est en sachant tirer parti de ces 
réseaux tout en en maîtrisant l’impact 
local par un travail de hiérarchisation 
et de spécialisation de ses pôles et de 
ses espaces que le Lunévillois pourra 
pleinement développer son activité 
économique.

L’avenir économique du Lunévillois est 
lié aux axes et aux réseaux qui le traver-
sent, et aux coopérations que le territoire 
pourra mettre en place avec les pôles de 
Nancy, Saint-Dié et Sarrebourg. 

Les forces économiques du territoire 
doivent mieux coopérer avec les centres 
de ressources extérieurs (université, 
chambres consulaires, ...) et permettrent 
une stratégie de développement qui ren-
force le tissu local existant ou à venir de 
PME/PMI, tout en préservant les atouts 
environnementaux du Pays. 

Le territoire veut concilier l’image du 
Pays, liée à la qualité de son cadre de 
vie, et les activités économiques qui s’y 
développent.

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Premier défi : faire du Lunévillois un espace 
stratégique

Stratégie territoriale

un horizon

Pour réussir un développement du Lunévillois soucieux 
du facteur humain permettant au territoire de renouer 
avec l’attractivité, il est nécessaire de s’appuyer d’abord 
et avant tout sur la mobilisation des ressources humaines 
et sur la valorisation des potentiels locaux. Ce sera l’objet 
de notre stratégie de développement.

Pour gagner le pari d’un développement réussi de no-
tre territoire, intégrant la qualité du cadre de vie, il est 
essentiel de s’appuyer sur une démarche prospective 
d’aménagement du territoire et de spatialiser nos grandes 
orientations de développement. Ce sera notre stratégie 
territoriale.

Vouloir développer le Lunévillois en ayant le souci de 
l’efficacité, de la solidarité et de la qualité nous impose 
de nous donner des orientations claires pour penser 
l’aménagement du territoire. Valoriser nos atouts et lutter 
efficacement contre les déséquilibres actuels seront nos 
priorités. 

La Charte d’aménagement et de développement durable 
du Lunévillois doit prendre appui sur une politique con-
certée de gestion des espaces et des milieux matérialisée 
au travers de documents graphiques intégrants entre 
autres les grandes vocations des espaces Lunévillois, 
l’armature urbaine du territoire, les réseaux et axes de 
développement.

Ces documents graphiques, sans pour autant prétendre à 
l’exhaustivité, ont pour objectif de favoriser l’articulation 
de toutes les actions menées par les collectivités territo-
riales et les organismes publics, socio-professionnels et 
associatifs dans le cadre de leurs compétences et mis-
sions respectives.

Ces documents graphiques sont donc des Plans-Cadres 
qui ont pour but d’orienter et d’articuler nos perspectives 
de développement.

Le but du Pays n’est pas uniquement de faire du déve-
loppement. Il doit faire en sorte que les actions mises en 
œuvre participent à ses ambitions territoriales. 
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un horizon

Pour renouer avec un positionnement territorial lui permet-
tant de jouer un rôle au sein de l’espace lorrain, le Luné-
villois doit développer une triple stratégie territoriale, cha-
cune étant complémentaire l’une de l’autre : 

ESPACES
Organiser son territoire en fixant des vocations prio-
ritaires à chacun de ses espaces. Gérer les espaces 
pour garder la cadre naturel.

PÔLES
Équilibrer son territoire en renforçant son armature 
territoriale. Créer des pôles attractifs, pour se renfor-
cer.

RÉSEAUX
Relier son territoire en renforçant ses coopérations 
avec les pôles extérieurs. Relier et mettre en réseau 
pour partager.

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Objectif : Encourager et renforcer les grandes vocations de développement du Pays

Stratégie territoriale

La situation particulière du Lunévillois, ter-
ritoire rural dans un environnement urbain, 
sa nouvelle accessibilité, la volonté de ren-
forcer son attractivité font de son espace 
un enjeu clé car, il renvoie à l’image et à 
l’attrait du territoire, au développement de 
certaines activités comme le tourisme, aux 
modes de vie intégrant à la fois l’urbain et 
le rural, au coût du foncier, à l’avenir des 
milieux ruraux et agricoles, et bien sûr aux 
déplacements. 

Pour préserver la qualité de ses espaces, et 

La première grande orientation de développement spatial du Pays Lunévillois est de fixer 
des vocations à l’ensemble de son territoire et de mieux articuler les différents espaces

Stratégie territoriale 1 : Organiser le territoire

redevenir un territoire attractif, le Lunévillois 
doit orienter son développement en fonction 
des caractéristiques et des potentiels de 
ses territoires. 

Tout ne peut pas être réalisé à l’identique 
en n’importe quel point de l’espace et l’en-
semble du Lunévillois n’est pas soumis aux 
mêmes enjeux. Certaines zones ont des 
spécificités rurales, d’autres urbaines, ou 
agricoles, voire résidentielles. 

Ainsi, pour conserver son capital d’espaces 

et ne pas le voir disparaître au travers d’un 
déploiement anarchique des activités sur 
l’ensemble de son territoire, pour renforcer 
son image nature et de qualité, le Luné-
villois doit renforcer les grandes voca-
tions de son territoire et en organiser le 
développement. 

L’espace est un bien précieux, il nous 
faut l’organiser et le conserver pour 
préserver et enrichir notre qualité terri-
toriale. 

Le Pays Lunévillois se donne pour 
ambition de participer au maintien 
et au développement de la qualité 
de son territoire en renforçant, 

en complémentarité, les grandes 
vocations de ses différents espa-
ces et en y assurant, pour chacun 
d’entre eux, un partage cohérent 

à long terme entre les activités 
économiques, résidentielles, agri-
coles et de loisirs. 

Contexte

Orientation

Encourager et renforcer les gran-
des vocations de développement 
des différents espaces du Pays 
Lunévillois. Le Pays Lunévillois 
est composé de différents espa-
ces dont il convient de mettre en 

valeur les principaux atouts, et de 
préserver, voire de valoriser ce 
qui fait leur qualité. Pour autant, 
cette vocation majeure ne signifie 
en aucun cas que ces espaces 
doivent être cantonnés dans le 

seul développement de leur vo-
cation principale. Elle fixe néan-
moins des priorités d’intervention 
à l’échelle du Pays. 
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Les espaces à vocation éco-
nomique majeure

Ces espaces économiques ont pour vo-
cation d’être les axes dynamiques par 
lesquels le Pays Lunévillois se greffe 
sur les grands réseaux d’échanges, et 
les lieux d’accueil économiques majeurs 
du territoire.  

Aussi, pour conforter son développement 
économique, le Pays Lunévillois orientera 
prioritairement ses actions de dévelop-
pement économique à l’intérieur de ces 
espaces, et notamment au sein des pôles 
prioritaires qui le composent.  

Ces espaces économiques sont composés 
du Bassin de Lunéville, de la vallée de la 
Meurthe et de la Vezouze. 
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Stratégie territoriale

Leur accessibilité en fait des lieux privilé-
giés de développement des activités éco-
nomiques à l’échelle du Pays, notamment 
dans les secteurs industriels et de services. 

À l’intérieur de ces espaces, se dessi-
nent des points forts qui devront rassem-
bler des fonctionnalités importantes afin de 
faciliter le développement de l’ensemble 
des activités du territoire.  

Ainsi Lunéville joue le rôle de pôle fort 
au niveau du développement économi-
que. Il partage à la fois l’activité industrielle 
avec un fort potentiel touristique. 

Une décentralisation bien comprise et 
conduite de manière volontaire par ce pôle 

pourrait amener à le renforcer encore. 

Dans le même sens, un renforcement de 
l’attractivité économique sur des secteurs 
d’avenir est indispensable. 

C’est le seul moyen d’exister en contrepoint 
à l’agglomération Nancéienne. 

Sur ce chapitre économique, les relations 
Lunéville / Blainville-sur-l’Eau / Dombas-
le doivent être mieux construites. 

Baccarat se trouve sur le même registre, 
(industrie et tourisme), au bout de la partie 
Lunévilloise de l’espace économique de la 
vallée de la Meurthe, à mi-chemin de Luné-
ville – Saint Dié. 

Il s’intègre également dans l’espace touristi-
que du piémont Vosgien, de par les Cristal-
leries, mais aussi le site de Deneuvre. 

Sur ce chapitre économique, le bi-pôle 
Baccarat / Râon-l’étape doit également 
être travaillé, car la présence prédominante 
d’une activité comme celle des Cristalleries 
crée toujours une dépendance. 

Enfin, le pôle de Blâmont a une carte à 
jouer dans la remise à niveau de la RN4. 

Plus diversifié, sans activité économique 
prédominante, il faudra y renforcer des 
vocations économiques, notamment dans 
le domaine agricole et agroalimentaire.

Les espaces à vocation 
résidentielle majeure

La vocation de ces espaces résidentiels 
est d’être les lieux d’accueil privilégiés 
de nouvelles populations. 

Aussi le Pays orientera de manière privilé-
giée ses actions en faveur de l’habitat en 
direction de ces espaces. 

Composés du Bassin de Lunéville, de la 
vallée de la Meurthe et de la Vezouze, des 
Cantons de Bayon, Gérbeviller et Luné-
ville Nord, ces espaces sont directement 
liés à l’influence nancéienne, ils regroupent 
cependant, au sein d’une même vocation 
résidentielle, des problématiques de déve-
loppement résidentiel différentes.

Dans les espaces urbains et péri-urbains 
de Lunéville, Baccarat et Blainville-Damele-
vières, le Pays favorisera les actions 
visant à favoriser un développement de 
l’habitat renforçant les caractéristiques 
urbaines et de pôles de ces lieux.

Dans les espaces ruraux de Lunéville 
Nord, du Bayonnais, de Gérbeviller et de 
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la Vezouze, le développement résidentiel 
ne doit pas se faire au détriment de leur 
qualité paysagère, et de leurs productions 
agricoles. 

Aussi, le Pays favorisera des actions qui 

permettent de concilier une nécessaire 
diversification de l’offre d’habitat et 
le respect de formes d’urbanisations 
compatibles avec la taille et l’identité 
des communes.
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Les espaces à vocation agri-
cole et paysagère majeure

La vocation de ces espaces est d’être les 
lieux privilégiés d’une activité agricole 
qui préserve une qualité et une diver-
sité paysagère primordiale pour le Pays 
Lunévillois. 

Ainsi, les activités économiques et paysa-
gères y sont interdépendantes et les pers-
pectives de développement économique 
portent principalement sur l’agriculture et 
la sylviculture. 

En corollaire, les perspectives de déve-
loppement et de préservation paysagère 
trouvent réponse dans le maintien de la 
diversité des sites, l’alternance d’espaces 
ouverts et fermés, le marquage de l’espace 
par des pratiques agricoles et forestières, le 
respect de la logique d’habitat traditionnel et 
de son architecture. 

Cet objectif se traduit par un soutien 
actif du Pays au développement de 
l’agriculture et par un souci d’insertion 
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harmonieuse des autres activités écono-
miques ou résidentielles. 

Ces espaces à vocation agricole et pay-

sagère majeure sont composés principale-
ment des cantons d’Arracourt, de Lunéville 
Nord, Blâmont, Baccarat, Gérbeviller et 
Bayon

Les espaces à vocation tou-
ristique et de loisirs

Le Lunévillois a une carte à jouer dans le 
développement d’une offre touristique et 
de loisirs nature. 

L’espace privilégié de ce développement 
est composé des secteurs du piémont 
Vosgien, de Baccarat et de Lunéville pour 
lesquels le Pays favorisera la mise en place 
de toute action structurante permettant d’en 
renforcer le caractère touristique et de toute 
action permettant d’y valoriser l’accueil et le 
cadre de vie. 
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Objectif : permettre l’émergence de trois pôles d’intérêt de Pays

Stratégie territoriale

Le Pays Lunévillois a des atouts, mais il est 
aussi fragile, menacé. 

Le déséquilibre actuel entre l’Est et l’Ouest 
de notre territoire ne doit pas évoluer en une 
véritable fracture territoriale. 

Le territoire pourrait ainsi se retrouver écla-
té en plusieurs sous-ensembles dépendant 
d’autres secteurs plus dynamiques, chaque 
morceau ne pouvant se suffire à lui seul. 

Il existe ainsi une obligation à travailler 
ensemble. 

Lunéville a besoin d’une zone rurale vivante 
pour s’affirmer et inversement les collecti-
vités rurales ont besoin d’un ou plusieurs 
centres dynamiques sur lesquels s’appuyer 

La seconde grande orientation de développement spatial du Pays Lunévillois est 
d’articuler et de renforcer ses pôles

Stratégie territoriale 2 : Équilibrer le territoire

pour mieux se développer. 

L’équilibre territorial, le renforcement 
d’une véritable armature urbaine sur le 
Lunévillois, s’impose donc comme une 
préoccupation majeure de notre projet de 
territoire. 

Il s’agit d’assurer la cohésion sociale et 
spatiale du Pays Lunévillois, de le situer par 
rapport aux territoires extérieurs et de con-
tribuer à la qualité de vie de ses habitants. 

Cette volonté de renforcer les liens entre 
espaces urbains et ruraux, entre ville et 
campagne, entre le Pays Lunévillois et 
les territoires extérieurs, conduit donc à 
appliquer sur le territoire un développement 
qui prenne appui sur un réseau de pôles 

stratégiques. 

La création d’emplois, de commerces et de 
services sera favorisée dans ces pôles afin 
de renforcer l’armature territoriale du Pays 
Lunévillois et ainsi mieux diffuser son déve-
loppement sur l’ensemble de son territoire. 

Cette structuration de l’offre de services, 
des commerces et des équipements asso-
ciés doit permettre d’une part d’assurer le 
maintien des services à la population, qu’ils 
soient publics ou privés, et d’autre part de 
renforcer le tissu de services existants et 
d’attirer, de susciter de nouveaux services, 
de nouveaux emplois dans les services, en  
fonction des attentes des populations rura-
les, urbaines, néo-rurales.

Le Pays Lunévillois se donne 
pour ambition de contribuer au 
soutien et au développement de 
pôles structurants sur l’ensemble 

de son territoire selon une orga-
nisation autour de trois grands 
niveaux : 
- des pôles d’intérêt de Pays, 

- des pôles de proximités, ou d’in-
térêt de bassin de vie, 
- des pôles relais, davantage liés à 
la proximité. 

Contexte

Orientation

Permettre l’émergence de trois 
pôles d’intérêt de Pays.
Compte tenu des caractéristi-
ques du Pays Lunévillois et de 
son étendue, la coexistence de 
trois pôles est nécessaire pour 

garantir le bon fonctionnement 
et un meilleur équilibre du terri-
toire. La structuration du Pays 
autour de ces trois pôles s’appuie 
également sur le réseau d’infras-
tructures existantes et les aména-

gements prévus ces prochaines 
années. Il s’agit également d’une 
ambition politique forte visant à 
re-créer un pôle d’appui à l’Est du 
territoire. 
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Pays Lunévillois, cette zone de
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Lunéville.
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sur l'arrière pays, ils assurent
également l'articulation avec les
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territoire du Pays Lunévillois.
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permettent l'affirmation de
l'identité des bourgs centres sur
leur territoire de proximité. Ils
ont vocation a créer du lien de
proximité, ils englobent de ce
fait les bourg-centres et les
villages alentours des territoires
de proximité

����� ������ � permettent le
relais de leur bourg centre sur
l'ensemble de leur bassin de vie

Un pôle principal : le «Grand 
Lunéville»

Cœur du Pays Lunévillois, carrefour de 
communication, ce pôle principal centré 
sur Lunéville abrite déjà une part impor-
tante de la population du territoire, les 
principales zones commerciales et les 
principaux équipements. 

Ses échanges avec les territoires voisins 
restent cependant encore ténus et il faudra 
veiller à ne pas laisser ce pôle devenir 
«zone banlieue» de l’agglomération nan-
céienne. 

Le Pôle du « grand Lunéville » doit, par 

le rayonnement de ses manifestations cultu-
relles, par l’attractivité de son cadre urbain 
et ses activités de services spécialisés aux 
entreprises, aux habitants et aux touristes, 
affirmer sa vocation de centre du Pays 
et offrir une image de modernité et de 
qualité au Lunévillois.

Pour jouer son rôle de moteur du Luné-
villois, ce carrefour doit :

• renforcer ses fonctions de centre, 
notamment en termes de services, de com-
merces, d’équipements publics et privés, 

d’accueil d’entreprises, … 

• Parallèlement, il doit inscrire son propre 
développement dans l’axe Nancy / Saint-
Dié. Il pourra alors constituer un espace fort 
de relais et affirmer sa dimension départe-
mentale, voire régionale. 

• Enfin, le « Grand Lunéville » doit instaurer 
un équilibre dynamique avec l’ensemble 
du Pays Lunévillois, et développer des 
partenariats forts avec les autres pôles du 
territoire. 

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois

- page 34 -

un horizon



Stratégie territoriale

Un pôle d’équilibre majeur à 
consolider : le Bacchamois

Centré sur Baccarat, ce site dispose 
d’atouts lui permettant pleinement de 
jouer un rôle de pôle d’équilibre au sein 
du Pays Lunévillois, en complémenta-
rité avec le pôle du « Grand Lunéville » : 
la ville centre de Baccarat, l’inscription dans 
le réseau Nancy / Lunéville / Saint-Dié, un 
potentiel économique certain, quoique peu 
diversifié, les attraits de l’accueil touristique 
surtout grâce au cristal ainsi qu’à un cadre 
de vie bien préservé. 

Son autonomie de fonctionnement néces-
site cependant un développement équilibré. 

Ainsi ce pôle doit : 

• conforter son rôle de moteur économi-
que du Sud-Est Lunévillois, 
• renforcer les services à ses habitants,
• valoriser davantage ses atouts sur le 
plan touristique. Le Cristal de Baccarat ne 
dispose pas encore de l’écrin qu’il mérite. 
• s’inscrire davantage dans un réseau de 
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coopération intercommunal. 

La création d’une Communauté de Commu-
nes rassemblant les communes du secteur 

répondrait à l’objectif de mise en œuvre 
d’une politique d’aménagement et de déve-
loppement ambitieuse sur ce pôle.

Un pôle d’équilibre à susci-
ter : le Blâmontois

L’enjeu sur ce pôle est de maîtriser les 
changements induits par l’arrivée pro-
chaine de la RN4 à deux fois deux voies, 
notamment en trouvant sa place dans un 
réseau de villes Nancy / Lunéville / Sarre-
bourg. 

Il faut que ce pôle devienne un passage 
obligé de l’axe Nancy / Sarrebourg, l’avenir 

de ce secteur en dépend. 

À cet effet, ce pôle d’équilibre centré sur 
Blâmont doit :  

• renforcer sa centralité par l’augmentation 
de son offre de services et d’équipements, 
et ainsi structurer une grande partie Nord-
Est du Pays Lunévillois,

• travailler à la création et au renforce-
ment de la qualité de ses sites d’accueil 
et de services, 

• mettre en place une politique de l’habi-
tat ambitieuse (création de nouveaux loge-
ments et réhabilitation de l’habitat ancien).
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Un pôle résidentiel centré 
sur Bayon

Ce pôle centré sur Bayon, bien équipé 
en services et commerces de proximité, 
exerce son influence sur une zone de plus 
en plus résidentielle, qui bénéficie de la 
proximité de Nancy, via la RN57 et la voie 
ferrée Nancy-Épinal, et à un degré moindre 
de Lunéville. 

Son activité économique est fortement axée 
sur l’artisanat, l’agriculture et plus particu-
lièrement l’arboriculture ( label « mirabelles 
du bayonnais ») . 

Le caractère résidentiel de ce pôle 
impose aux collectivités des efforts 
particuliers pour maintenir et améliorer 
la qualité de l’accueil et de l’animation 
ainsi que l’offre de services de proximité 
nécessaires aux habitants. 

De même, la fonction arboricole, qui lui offre 
son principal atout, un paysage et un cadre 
de vie de qualité, doivent être préservés et 

Assurer le développement de pô-
les de proximité. À partir des trois 
pôles principaux, le territoire doit 
pouvoir s’appuyer sur des pôles 
de proximité de manière à mieux 
irriguer les zones interstitielles. 

Ces pôles, au contraire des pôles 
d’intérêt de Pays qui s’appuie-
ront sur des offres spécialisées, 
devront offrir les activités et les 
services nécessaires à la popu-
lation et aux entreprises dans 

leur vie quotidienne. Ces pôles 
de proximité existent déjà et sont 
pour la plupart des chefs-lieux de 
cantons.

Objectif : Assurer le développement de pôles de proximité

Un pôle rural centré sur 
Gerbéviller

Ce pôle est un lieu central d’animation 
pour l’ensemble de la vallée de la Morta-
gne dont la géographie offre des espaces 
propices à l’économie agricole et au tou-
risme, des paysages diversifiés et un cadre 
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même encouragés. 

Enfin, face à l’attraction résidentielle du 

Bayonnais il faudra veiller à concilier pres-
sion urbaine et qualité des paysages.

de vie favorable au développement. 

Ce pôle doit maintenir et améliorer son offre 
de services, et particulièrement de services 
publics et d’équipements de proximité né-

cessaires aux habitants et aux entreprises, 
protéger et mettre en valeur durablement 
ses espaces et maîtriser son urbanisation, 
notamment dans le respect de son patri-
moine rural et naturel.

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Stratégie territoriale

Un pôle urbain centré sur 
Blainville-Damelevières

De par sa population, seconde aire urbai-
ne du Pays Lunévillois, ce pôle résiden-
tiel, d’activités et de services bénéficie de la 
proximité de Nancy et de Lunéville. 

Avantage pour l’arrivée de nouvelles 
populations, cette proximité restreint ce-
pendant d’autant plus sa zone d’influence 

territoriale. 

Centre d’animation d’une zone très at-
tractive pour l’habitat, partagé entre deux 
pôles d’importances, ce centre urbain doit 
tout à la fois renforcer ses fonctions de 
centre de bassin de vie de proximité et 
choisir entre un regard toujours plus tourné 

vers Nancy, et un développement centré 
principalement sur du résidentiel, ou une 
complémentarité dynamique à créer avec 
le  «Grand Lunéville». 

Ce qui lui permettrait dès lors de jouer plei-
nement son rôle de seconde aire urbaine du 
Pays Lunévillois.

Un pôle rural centré sur 
Einville-au-Jard

Ce pôle d’animation de proximité est 
centré sur Einville-au-Jard. 

Aujourd’hui attractif pour l’ensemble de son 
bassin de vie, il reste cependant encore lar-
gement  dépendant de Lunéville dont il 
doit gérer la proximité. 

Son bassin de vie, espace agricole vivant, 
dynamique et également très attractif pour 
l’habitat. 

L’enjeu pour ce pôle et l’ensemble de son 
bassin de vie est à la fois de confirmer 
le rôle économique de l’agriculture et de 

protéger fermement ses points d’appui 
internes, Crévic et Arracourt, pour assurer 
ou améliorer la qualité de l’accueil et de 
l’animation ainsi que l’offre de services 
de proximité nécessaires aux habitants et 
aux entreprises.

Un pôle touristique centré 
sur Badonviller

Ce pôle centré sur Badonviller a non 
seulement une vocation d’animation de 
proximité de son bassin de vie, mais il 
est également un lieu de résidence et 
d’activités ouvert à des pratiques spor-
tives et récréatives. 

Une politique globale de développement 

touristique sera instaurée en appui sur les 
pôles de Badonviller et le site des Lacs de 
Pierre-Percée, en lien avec le Syndicat Mix-
te des Lacs et le Pays d’accueil du Donon. 

Le site des Lacs sera valorisé est doté 
au besoin d’une offre complémentaire de 
loisirs de plein air (aquatiques et terrestres) 

et d’activités culturelles (pédagogie de l’en-
vironnement). 

L’offre de séjour sera développée, l’éco-
nomie touristique y sera confortée sur un 
mode qualitatif, et les services de proximités 
renforcés dans une optique complémentaire 
entre tourisme et besoins des habitants.

Un pôle rural centré sur 
Cirey-sur-Vezouze

Après une période de déclin industriel, 
l’économie de ce pôle rural centré sur Ci-
rey-sur-Vezouze semble s’être stabilisée. 

Il faudra y faciliter la diversification et le 

maintien d’une agriculture de qualité. 

Ce secteur, au potentiel nature et paysager, 
doit relever le défi de la fermeture du pay-
sage et de l’amélioration du cadre de vie. 

L’offre de services en direction de la po-
pulation locale devra y être renforcée, no-
tamment au niveau de l’accessibilité et de 
l’accompagnement de la personne. 
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Trois pôles relais 
déjà ciblés

Trois pôles relais sont d’ores et déjà ciblés 
et de nouveaux pôles pourront être accom-
pagnés tout au long de notre démarche 
Pays :

Le Pôle relais de Bénaménil / Domjevin,

Le pôle relais de Saint-Clément,

Le pôle relais d’Arracourt. 

Conforter l’essor de pôles relais.
Les pôles relais sont des intermé-
diaires entre des lieux de services 
structurants, comme peuvent 
l’être les pôles de proximité, qui 
ont un impératif d’animation et 
de structuration de bassin de vie, 

et une commune bien équipée en 
matière de services à vocation 
plus locale, voire strictement 
communale. Ils desservent des 
espaces relativement réduits, 
mais suffisamment éloignés de 
pôles de services majeurs. De 

leur développement dépend le 
renforcement de notre armature 
urbaine en vue d’une amélioration 
de la qualité de vie des habitants 
Lunévillois.  

Objectif : Conforter l’essor de pôles relais
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Stratégie territoriale

La notion de réseau est fondamentale en 
aménagement du territoire. 

Réseaux et espaces sont complémentaires 
si un territoire veut se développer. 

La tendance naturelle de toute stratégie de 
développement est de vouloir tout cumuler 
sur un seul et même territoire, pour mieux 
affirmer son indépendance et son devenir. 
Tout dans le Lunévillois, de son posi-
tionnement géographique à son fonc-
tionnement nous montre l’importance 
des réseaux interconnectés à l’espace 
régional. 

La troisième grande orientation de développement spatial du Pays Lunévillois est de favo-
riser son ouverture et ses connexions

Stratégie territoriale 3 : Relier le territoire

Le Pays Lunévillois n’est pas une île, et les 
habitants dans leur vie quotidienne n’atta-
chent que peu d’importance aux limites des 
espaces politiques et administratifs. 

Ainsi, le Lunévillois doit pouvoir tirer 
parti de sa proximité avec les pôles de 
Nancy, Saint-Dié, Sarrebourg et même 
Château-Salins et des réseaux qui les 
relient, notamment du principal d’entre eux, 
l’axe RN 59. 

Le développement de nos activités, l’orga-
nisation de notre territoire, le déplacement, 
le transport, les services supérieurs par la 

dimension et la complémentarité des équi-
pements et des fonctions qu’ils impliquent, 
nous invitent tout à la fois à ouvrir notre 
territoire et à tirer parti de cette ouverture 
en améliorant et en structurant notre ar-
mature urbaine. Ces deux visions étant 
complémentaires. 

C’est en sachant tirer parti de ces 
réseaux tout en en maîtrisant l’impact 
local par un travail de hiérarchisation 
et de spécialisation de ses pôles et de 
ses espaces que le Lunévillois pourra 
pleinement se développer.

Le Pays Lunévillois se donne 
comme ambition de contribuer au 
soutien de toute infrastructure ou 
coopération susceptible de ren-
forcer son positionnement dans 

l’espace Lorrain ou son fonction-
nement interne selon un schéma 
d’organisation qui repose sur 
quatre échelles de coopération : 
le Pays au sein de l’espace Lor-

rain, les liaisons entre pôles d’in-
térêt de Pays, les liens entre pôles 
de proximité et pôles d’intérêt de 
Pays, la structuration des bassins 
de vie par leur pôle structurant. 

Contexte

Orientation

Les réseaux de transport et de té-
lécommunication, les notions de 
connexions, facteurs de mobilité, 
d’échanges, sont un enjeu majeur 
pour le Pays Lunévillois. Ils sont 
décisifs pour améliorer les échan-
ges matériels et immatériels sur 

l’ensemble du Pays et au-delà. 
La question de l’ouverture et de 
la connexion du Lunévillois ne 
se limite donc pas à la seule lo-
gique des infrastructures, même 
si ces dernières sont néanmoins 
nécessaires. Elle invite à produire 

une vision globale du territoire 
de façon à ce que l’approche 
Pays contribue à proposer un 
espace de liberté de mouvement 
et d’échanges pour tout habitant 
du Lunévillois. Le Lunévillois doit 
devenir un territoire fluide, acces-

Objectif : renforcer la mise en réseau du territoire selon 4 niveaux d’interconnexion
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sible, connecté, composé de bas-
sins de vie ouverts et reliés entre 
eux, et non apparaître cloisonné 
comme cela peut être le cas 

aujourd’hui. Si un principe devait 
être retenu c’est «généraliser la 
mobilité, physique et immatérielle 
pour l’ensemble du Lunévillois». 

D’où la volonté de s’appuyer 
fortement sur l’armature urbaine 
souhaitée pour le Lunévillois. 
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Interconnexion 
Pays-Pôles extérieurs

Les relations du Pays avec les pôles exté-
rieurs, son inscription dans l’armature ré-
gionale. Il s’agit notamment des axes Nancy 
/ Saint-Dié, Nancy / Sarrebourg et Nancy / 
Château-Salins.

Ainsi à l’échelle du Pays, quatre niveaux 
d’interconnexion sont retenus comme prio-
ritaires et le Pays contribuera au soutien de 
toute infrastructure ou coopération suscep-
tible de les renforcer.
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un horizon

Stratégie territoriale

Interconnexion 
Pôles d’intérêt de Pays

Si les offres de commerces, de services, 
d’activités et les équipements les plus 
structurants pour le territoire sont et seront 
avant tout ciblés sur le pôle du « Grand Lu-
néville », l’offre de Pays doit s’articuler et se 
partager autour de ses trois pôles majeurs 
et permettre une structuration complète du 
Lunévillois. 
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Interconnexion 
Pôles d’intérêt de Pays et 

Pôles de proximité

Les liaisons entre l’ensemble des pôles de 
proximité et les pôles d’intérêt de Pays en 
trois grands secteurs : grand ouest, qui va 
du Canton d’Arracourt à Bayon, Nord-Est, 
la vallée de la Vezouze, et Sud-Est, la vallée 
de la Meurthe. 
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Interconnexion 
Pôles de proximité- Bassins 

de vie

Les liaisons de Bassin de vie, organisées 
autour de leur pôle structurant, qu’il soit 
d’intérêt de Pays, de proximité ou tout sim-
plement relais.
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stratégie 
cadre de vie
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Deuxième défi : faire du Lunévillois un territoire 
réputé pour la qualité de son cadre de vie

Stratégie cadre de vie

un horizon

Aujourd’hui, il existe une demande croissante pour un 
meilleur environnement, de beaux paysages, des villes et 
des villages vivants, des espaces agréables. 

Ainsi les territoires où le respect des équilibres et de 
l’harmonie entre les zones naturelles, l’espace agricole, 
les zones d’habitat et de services et les zones réservées à 
l’activité sont préservés ont un avantage indéniable. 

Le Lunévillois, contrairement aux espaces environnants, 
a eu la chance d’être peu marqué par les incidences d’un 
passé industriel lourd. Au contraire, son cadre de vie est 
relativement préservé même s’il est possible de le mettre 
davantage en valeur. Le Pays Lunévillois bénéficie égale-
ment de riches potentiels historiques et naturels. 

Il est en capacité d’offrir aux résidents, comme aux gens 
de passage, un paysage reposant, gage d’un cadre de vie 
agréable. 

Par ailleurs, son accessibilité s’est améliorée et va s’amé-
liorer encore davantage avec la mise à deux fois deux 
voies de la RN 4 et de la RN 59. Du coup, le regard porté 
sur le Lunévillois « belle campagne » n’est plus, et sera 
sans doute de moins en moins, condescendant. 

Ce qui était vu naguère comme un handicap, le Lunévillois 
« bout du monde », est maintenant considéré comme une 
chance dont le Pays doit savoir se saisir. L’analyse des 
contraintes et des atouts du Lunévillois s’en trouve boul-
versée et en continuel changement. 

Le Lunévillois peut aujourd’hui s’affirmer comme un 
espace dynamique, innovant, attractif pour des citadins 
et des entreprises à la recherche d’un cadre de vie de 
qualité. 

Il importe donc fortement que, face aux pressions exer-
cées par les pôles urbains extérieurs, et face à l’évolution 
de son cadre agricole, le Lunévillois soit capable de pré-
server et de valoriser son potentiel naturel et environne-
mental, sa richesse historique et patrimoniale. 

Il doit également  développer une offre résidentielle de 
qualité qui réponde aux objectifs de qualité de son cadre 
de vie.
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La démarche d’aménagement et de développement du Pays 
Lunévillois se base sur un thème central : la qualité. Elle 
pose comme principe qu’à l’avenir, la compétitivité écono-
mique d’un territoire sera fonction avant tout de sa qualité 
environnementale, de la qualité de son cadre de vie. Par 
conséquent, l’objectif visé est de créer sur l’ensemble du 
territoire un cadre de vie attractif et de qualité

PATRIMOINE PAYSAGER, ENVIRONNEMENTAL ET 
NATUREL
Préserver la qualité des espaces Lunévillois
Préserver et mettre en valeur notre environnement
Soutenir les activités agricoles et forestières

PATRIMOINE BÂTI  ET HABITAT
Conforter et améliorer le patrimoine bâti du Luné-
villois
Mettre en oeuvre une politique concertée de l’habitat 
à l’échelle du Pays

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Stratégie cadre de vie

L’espace, les ressources en espace, la 
maîtrise des espaces : le lunévillois est tout 
à la fois confronté à un capital d’espaces 
précieux (le lunévillois « belle campagne) 
et à une extension de l’urbanisation relati-
vement importante autour des ses  pôles, le 
long des axes majeurs et dans ses espaces 
proches des grandes agglomérations exté-
rieures. 

La première grande orientation de développement du cadre de vie Lunévillois est de pré-
server et de mettre en valeur notre capital nature

Stratégie cadre de vie 1 : patrimoine paysager, 
environnemental et naturel

La situation particulière du Lunévillois, 
sa nouvelle accessibilité, font ainsi de 
son espace un enjeu clé. 

Il importe donc de considérer l’espace 
lunévillois comme un bien en soi, une 
ressource qui pourrait se dégrader, se 
raréfier dans certaines parties du Pays, un 
« support » du développement durable de 

notre territoire, un déterminant fondamental 
du rapport des habitants à leur environne-
ment. 

La qualité du cadre de vie du Lunévillois 
est une force pour son développement. 
Le territoire doit se montrer capable de la 
préserver et de la mettre en valeur.

Préserver la qualité des espaces Lunévillois

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique de préserva-
tion et de mise en valeur de ses espaces : 

Le Pays Lunévillois définira dans 
un Schéma de Cohérence Territo-
rial (SCoT), en coopération avec 
les territoires voisins concernés, 
un partage cohérent à long terme 
de son espace, en prenant appui 

notamment sur les déclinaisons 
territoriales de sa Charte. L’Agen-
ce de Développement du Pays 
Lunévillois est légitimée pour 
assurer, de manière partenariale, 
le suivi technique de ce ScoT.

Pour l’élaboration de ce ScoT, 
le Pays Lunévillois considère 
comme primordial, de mener des 
réflexions prospectives, notam-
ment sur l’avenir à long terme 
de l’agriculture, en articulant la 
nécessité de protéger et de valori-
ser les espaces agricoles les plus 

menacés par le développement 
urbain, et le droit au développe-
ment de l’habitat, de l’économie 
et des services sur l’ensemble 
du Pays et notamment dans ses 
territoires actuellement les plus 
ruraux.

objectif 1

objectif 2
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Le Pays Lunévillois participera à 
la définition de méthodes de ges-
tion du territoire susceptibles de 
combattre les pressions foncières 
mettant en péril la préservation 

des espaces naturels et agrico-
les et un nécessaire respect de 
formes d’urbanisation compati-
bles avec la taille et l’identité des 
communes.

objectif 3

Le Pays Lunévillois participera 
et encouragera la définition et la 
mise en œuvre de formes nou-
velles d’urbanisation permettant 

de concilier développement de 
l’habitat, gestion rigoureuse de la 
consommation d’espace et qua-
lité des espaces bâtis.

objectif 4

Le Pays Lunévillois définira en 
partenariat avec l’ensemble des 
acteurs concernés une politi-
que environnementale fixant les 
conditions d’accueil d’activités 

polluantes ou classées sur son 
territoire, et le cas échéant les 
emplacements privilégiés de ces 
activités.

objectif 5
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Stratégie cadre de vie

La question de la préservation et de la mise 
en valeur de nos ressources naturelles est 
l’un des grands enjeux de développement 
de notre Pays pour les prochaines années, 
et ce d’autant plus que le territoire entend 
se positionner comme un espace de 
qualité à proximité de pôles urbains. 

À cet effet, la qualité écologique de notre 

territoire est une valeur d’avenir. Les 
problématiques liées à la connaissance et 
au partage de notre qualité environnemen-
tale, à l’eau, à la qualité des cours d’eau, à 
l’assainissement et à la gestion des déchets 
participent de cette qualité environnemen-
tale. 

Enfin, la volonté de faire du Lunévillois un 

espace de qualité dans un environnement 
urbain pose une question plus globale 
d’intégration des priorités environne-
mentales dans l’ensemble des politiques 
publiques que nous aurons à mettre en 
œuvre à l’avenir.

Préserver et mettre en valeur notre environnement

Contexte

Orientation 2

Pour appliquer cette politique de préserva-
tion et de mise en valeur de notre environ-
nement :

Le Pays Lunévillois mettra en 
œuvre une politique de connais-
sance, de protection et de restitu-
tion de son patrimoine naturel, et 
notamment il facilitera et encou-
ragera : 
• l’approfondissement des 
connaissances sur les milieux 
naturels du Pays et notamment 
l’approfondissement de la con-
naissance des richesses faunis-
tiques et floristiques de notre 

territoire,
• la protection et la valorisation 
des milieux naturels, notamment 
dans la planification du déve-
loppement urbain, industriel et 
des grandes infrastructures et la 
préservation des continuités bio-
logiques entre milieux naturels,
• l’articulation et la valorisation 
des activités agricoles, environ-
nementales et touristiques.
• l’éducation à l’environnement.

Le Pays Lunévillois étudiera, dans 
un souci de cohérence entre l’en-
semble des actions et politiques 
environnementales qui se font 
jour sur son territoire, toutes les 

démarches et synergies suscep-
tibles d’améliorer une prise en 
charge globale des questions 
environnementales à l’échelle de 
son territoire. 

objectif 1

objectif 2
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Le Pays Lunévillois, compte tenu 
de la fragilité de la ressource en 
eau, mettra en œuvre les moyens 
nécessaires à la gestion de l’eau, 
des milieux associés et à la 
préservation de leur qualité, et 
notamment :
• Il contribuera, avec les parte-
naires concernés, à la mise en 
place d’une gestion de l’eau et 
des rivières par bassin-versant 
qui permette de conserver une 
cohérence de Pays,
• Il facilitera l’accompagnement 
des communes et des groupe-
ments de communes dans leur 
mission de distribution d’une eau 
potable de qualité à l’ensemble 
de la population en cherchant à 
préserver et à économiser cette 
ressource,

• Il contribuera à la lutte contre 
les pollutions et à la reconquête 
des milieux aquatiques en ga-
rantissant, avec les partenaires 
concernés, une qualité de l’eau 
à la hauteur des pratiques et des 
usages,
• Il s’intéressera à la prévention 
des crues, et notamment à la 
définition des conditions d’ur-
banisation dans les zones pré-
sentant des risques de crues. Il 
s’intéressera aussi à l’élaboration 
des documents d’urbanismes et 
réglementaires  attenants, 
• Il encouragera, avec les parte-
naires concernés, la promotion 
de pratiques agricoles et urbai-
nes respectueuses de l’environ-
nement en général et de la qualité 
de l’eau en particulier.

objectif 3

Le Pays Lunévillois contribuera à 
l’effort engagé par les communes 
et syndicats intercommunaux 
compétents en poursuivant la 
réflexion sur la collecte, la ges-
tion et le traitement des déchets 
notamment :
• dans l’intensification des collec-
tes sélectives et la sensibilisation 
des habitants,
• dans le traitement des déchets 

verts, 
• pour la gestion des déchets ulti-
mes et boues d’épuration,
• dans la collecte et la gestion des 
déchets industriels, artisanaux et 
agricoles.
Le Pays engagera des rélexions 
sur le traitement et la valorisation 
de l’ensemble des déchets pro-
duits à l’échelle de son territoire

objectif 4

Le Pays Lunévillois apportera 
son soutien aux réflexions et/ou 
initiatives visant à limiter la con-
sommation d’énergie, à réduire 
sa dépendance énergétique, et à 
augmenter la part des énergies 
renouvelables, notamment :

• la poursuite des réflexions avec 
l’ensemble des partenaires com-
pétents,
• le développement et promotion 
des énergies renouvelables et/ou 
locales, en particulier la filière 
bois-énergie,

objectif 5
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• la promotion de toute expérimen-
tation visant à économiser l’éner-
gie, en amont dès la conception 

de l’aménagement urbain, dans 
les logements, les transports, …

Le Pays apportera son soutien 
à toute démarche contribuant 
à la prévention des risques de 

toute nature dans l’urbanisation, 
et notamment la prévention des 
risques industriels.

objectif 6
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L’occupation de l’espace du Pays Luné-
villois met en exergue l’importance des 
zones agricoles et boisées. 

L’agriculture et la forêt occupent respecti-

vement plus de la moitié et plus du tiers du 
territoire Lunévillois. 

Ces deux activités socio-économique 
gèrent donc l’essentiel de l’espace 

«Pays» et en constituent une référence 
centrale, en particulier dans le maintien 
d’une qualité des espaces et des paysages 
Lunévillois.

Soutenir les activités agricoles et forestières

Contexte

Orientation 3

Pour permettre le développement de cette 
politique : 

Le Pays Lunévillois soutiendra la 
mise en œuvre, par les partenai-
res concernés, de toutes mesures 
susceptibles de faciliter la péren-
nisation des activités agricoles 
et/ou forestière sur son territoire, 
qu’il s’agisse :
• d’aides à l’installation ou au 
renouvellement des exploitations 
pour faciliter la transmission 
d’entreprises agricoles,
• de concertation entre urbains et 
ruraux, notamment pour prévenir 

les conflits d’usages en facilitant 
la connaissance mutuelle,
• de gestion du développement 
urbain permettant de faciliter la 
cohabitation Agriculture / Habitat, 
notamment par la limitation de 
l’habitat diffus.
• de la mise en place de gestions 
partenariales des espaces fores-
tiers, afin d’en favoriser et d’en 
faciliter une utilisation socio-éco-
nomique diversifiée (production, 
tourisme, éducation, …)

Le Pays Lunévillois accompagne-
ra la mise en place de politiques 
paysagères sur l’ensemble de son 
territoire et veillera à la cohérence 
et à la coordination de ces poli-

tiques de manière à ce qu’elles 
respectent notamment les gran-
des unités paysagères telles que 
façonnées par les productions 
agricoles et forestières.

objectif 1

objectif 2
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Le Lunévillois a la particularité de constituer 
un territoire à dominante rurale qui a 
gardé son authenticité et son caractère : 
espaces urbains à fort caractère identitaire, 
village rue avec encore assez peu d’éta-

La seconde grande orientation de développement du cadre de vie Lunévillois passe par 
une mise en valeur de notre patrimoine bâti et la définition d’une politique concertée de 

l’habitat à mettre en œuvre rapidement

Stratégie cadre de vie 2 : patrimoine et habitat

lement urbain, paysage rural intéressant, 
patrimoine bâti notable, … 

Un volet qualité, autant dans l’entretien des 
villages, des habitations, la mise en valeur 

du petit patrimoine, est un véritable atout 
à exploiter sur le territoire et un enjeu fort 
pour son devenir afin de mettre en valeur 
le Pays et d’éviter sa banalisation et la 
perte de son identité.

Conforter et améliorer le patrimoine bâti du Lunévillois

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique de mise en 
valeur de son patrimoine bâti :

Le Pays Lunévillois mettra en 
valeur son patrimoine bâti, et 
notamment son petit patrimoine 
bâti par : 
• une meilleure connaissance et 
une mise en valeur de ce patri-
moine,
• le soutien à des politiques de 

restitution auprès du public des 
éléments constitutifs de son pa-
trimoine bâti, et notamment les 
prestations de découverte en lien 
avec la politique touristique du 
Pays, et la mise en place d’une po-
litique de signalisation, d’édition 
et d’animation plus cohérente. 

Le Pays Lunévillois soutiendra les 
démarches visant à réintroduire 

des savoirs-faire respectueux des 
architectures anciennes.

objectif 1

objectif 2

Le Pays Lunévillois participera à 
la mise en valeur et à la promo-
tion de la qualité et de la spéci-
ficité du patrimoine bâti du Pays, 
notamment par la mise en œuvre 

d’opérations pilotes permettant 
de conserver et de promouvoir le 
« caractère et l’identité du Luné-
villois ».

objectif 3
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Les tendances démographiques actuelles 
(vieillissement de la population, augmenta-
tion du nombre des jeunes décohabitants, 
augmentation des familles monoparentales 
ou recomposées, mouvements migratoires 
à l’intérieur même du Pays…), le potentiel 
de développement de la demande d’habitat 
dans le Lunévillois ces prochaines années 
ainsi que le positionnement du pays Lu-
névillois pour attirer de nouvelles popu-
lations sur son territoire accroissent né-

cessairement les besoins en logements 
ou tout au moins leurs évolutions. 

À l’échelle du Pays, les besoins en lo-
gements ne pourront pas être satisfaits 
par la simple remise sur le marché de 
logements vacants. 

Il sera donc nécessaire de recourir à de la 
construction neuve et d’organiser la crois-
sance urbaine, mais également d’engager 

des actions de réhabilitation du parc de 
logements souvent ancien. 

La mise en œuvre d’une politique de 
l’habitat sur le Pays Lunévillois deman-
dera aussi de mieux connaître les besoins 
et les caractéristiques du parc de logement 
et impliquera des actions publiques fortes 
en terme de rééquilibrage du territoire, de 
requalification urbaine et de solidarité.

Mettre en œuvre une politique concertée de l’habitat à 
l’échelle du Pays

Contexte

Orientation 2

Pour mettre en œuvre cette politique con-
certée de l’habitat à l’échelle du Lunévillois/

Le Pays étudiera, tout au long de 
l’application de sa Charte, l’op-
portunité de tout outil pouvant 
permettre à l’ensemble des ter-
ritoires qui le composent l’amé-
lioration de la connaissance des 

besoins en matière d’habitat et 
d’offre foncière, et notamment la 
mise en place d’un observatoire 
tel que défini dans sa Politique 
Territoriale de l’Habitat.

Le Pays assurera la cohérence du 
développement de l’habitat avec 
l’ensemble des services qui lui 
sont associés, et tout particuliè-
rement avec la gestion des dépla-

cements et l’offre de transports, 
en conformité avec l’esprit de la 
Loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain.

objectif 1

objectif 2

Le Pays favorisera une offre d’ha-
bitat diversifiée et de qualité sur 
l’ensemble de son territoire selon 
les principes retenus dans sa 
Politique Territoriale de l’Habitat, 
et notamment il assurera la con-
certation entre les territoires, le 
suivi et les réflexions nécessaires 
à l’adaptation de l’offre :

• à l’ensemble des besoins (adap-
tation aux nouvelles trajectoires 
résidentielles, décohabitation, 
changement d’emploi, agrandis-
sement de la famille, personnes 
âgées, personnes seules, jeunes 
familles, familles monoparenta-
les et recomposées, travailleurs 
mobiles, étudiants, apprentis, 

objectif 3
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personnes handicapées, …)
• à l’accueil et à l’accompagne-
ment des populations en difficulté 

de logement (jeunes actifs en voie 
d’insertion et apprentis, …)

Le Pays favorisera l’établisse-
ment du partenariat nécessaire 
avec les bailleurs sociaux pour 

assurer la pérennité de la qualité 
du parc social,

objectif 4

Le Pays favorisera une adaptation 
des logements et de leur environ-
nement notamment par la prise en 
compte des nuisances de toute 

nature (acoustiques notamment), 
et des problèmes d’accessibilité 
et d’adaptabilité, de sécurité et 
d’économies d’énergie.

objectif 5

Le Pays Lunévillois favorisera la 
mise en œuvre de démarche de 
qualité autant dans la rénovation 

des bourgs centres, que dans la 
mise en place de programmes de 
logement neufs.

objectif 6

Le Pays assurera également, pour 
permettre le développement de 
l’ensemble de son territoire, l’in-
formation nécessaire pour que 
chaque commune puisse mieux 

définir ses besoins et mobiliser 
les aides diverses auxquelles 
elle peut prétendre notamment en 
termes d’ingénierie et de moyens 
financiers. 

objectif 7
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Troisième défi : Avoir sur l’ensemble du Luné-
villois une offre de services et d’équipements de 
qualité

Stratégie société

un horizon
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Le Lunévillois, territoire rural et péri-urbain, à faible den-
sité de population, est de plus en plus confronté à une 
diminution ou à une redistribution constante de son offre 
de services. 

Or, ceux-ci participent pleinement à la vitalité du territoire 
et si l’emploi conditionne le maintien et la venue d’ha-
bitants, face aux déplacements, aux contraintes, les be-
soins de services proches sont essentiels dans le choix 
d’habiter. 

Par ailleurs, il apparaît aujourd’hui que les territoires qui 
développent un bon réseau de services aux personnes et 
d’animation peuvent mieux retenir ou attirer de nouveaux 
ménages. Enfin, les territoires qui disposent des services 
adaptés aux besoins des entreprises peuvent mieux favo-
riser leur développement économique.

Ces questionnements, tous liés à la présence sur le ter-
rain de l’ensemble des services, sont d’autant plus discri-
minants sur le Lunévillois que la population du territoire 
cumule un grand nombre de handicaps. Le territoire a en 
conséquence encore plus besoin de réponses spécifi-
ques.
- la faible densité de population limite le dynamisme éco-
nomique du territoire, le taux d’utilisation des services 
concernés et le chiffre d’affaires des entreprises,
- les navettes quotidiennes entre le domicile et le lieu de 
travail, phénomène en constante augmentation, entraî-
nent la disparition d’activités situées dans la zone de 
résidence,
- l’offre de services disponibles, forcément limitée, ou en 
inadéquation avec la demande locale, ne peut combler les 
attentes des habitants, au risque de les voir, à terme, quit-
ter le territoire. Il en est de même avec les entreprises,
- le vieillissement de la population et le manque de ré-
ponses dans l’accompagnement des familles affectent 
grandement la cellule familiale et incitent, entre autre, les 
jeunes couples à se rapprocher des centres urbains.

La question de l’amélioration du cadre de vie, de la qua-
lité, de l’accessibilité aux services et aux équipements est 
donc plus que jamais d’actualité pour notre territoire.



Dans sa démarche d’aménagement et de développement, le 
Pays Lunévillois considère que l’offre de services et d’équi-
pements contribuent au développement, à l’attractivité et au 
devenir de son territoire.

ORGANISATION DE L’OFFRE DE SERVICES
Anticiper et mieux connaître les besoins et organiser 
l’offre
Initier une nouvelle approche du service et de l’équi-
pement

ATTRACTIVITÉ ET CAPACITÉ DE DÉVELOPPEMENT
Favoriser la mobilité et les déplacements
Développer le sport et la culture
Organiser l’offre de santé sur le Lunévillois

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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CITOYENNETÉ ET VIE ASSOCIATIVE
Renforcer le lien social dans le Lunévillois



Stratégie société

Le Lunévillois, territoire rural et péri-urbain, 
à faible densité de population, est de plus 
en plus confronté à une diminution ou à 
une redistribution constante de son offre 
de services. 

Or, ceux-ci participent pleinement à la vita-
lité du territoire et si l’emploi conditionne le 
maintien et la venue d’habitants, face aux 
déplacements, aux contraintes, à l’évolution 
des modes de vie, les besoins de services 
proches sont essentiels dans le choix d’ha-
biter.

Si l’ampleur du phénomène diffère selon les 
bassins de vie du territoire, il n’en est pas 
moins prégnant et les causes sont partout 

La première grande orientation de développement de société est de proposer une organi-
sation et une approche des services qui répondent aux besoins actuels et à l’évolution des 

besoins de l’ensemble des secteurs du Lunévillois

Stratégie société 1 : Organiser l’offre de services 
sur le territoire

similaires : outre la situation géographique, 
les facteurs décisifs provoquant le déclin ou 
l’évolution de l’offre de service se trouvent 
dans le tissu économique local, la structure 
démographique et la généralisation d’une 
culture urbaine dominante.

Le Lunévillois aura ainsi dans un avenir 
proche à répondre notamment à cinq 
enjeux majeurs : 
• L’évolution des attentes de la popula-
tion en matière de services, de plus en plus 
comparables à des habitudes de consom-
mation urbaines,
• Le vieillissement de la population et 
le poids relatif des personnes âgées en 
progression constante, avec des consé-

quences importantes sur les rapports in-
tergénérationnels et l’apparition de besoins 
spécifiques,
• L’évolution des structures familiales, 
et le manque de réponses dans l’accom-
pagnement des familles, qui affectent gran-
dement la cellule familiale et incitent, entre 
autres, les jeunes couples à se rapprocher 
des centres urbains.
• L’évolution des temps de travail, la 
multiplication des horaires et les besoins 
inhérents aux temps de déplacements,
• Les processus à l’œuvre dans l’analyse 
de l’offre de services parfois uniquement 
liée à des notions de rentabilité directe. 

Anticiper et mieux connaître les besoins et organiser 
l’offre

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique d’organisation 
de son offre de services : 

Le Pays Lunévillois s’attachera à 
enrichir ses réflexions de toutes 
les sources statistiques et socio-
logiques disponibles pour mieux 

anticiper et répondre au dévelop-
pement d’une offre de services 
adaptée à ces évolutions.

objectif 1

un horizon
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Le Pays Lunévillois mettra en 
œuvre les moyens nécessaires 
à une meilleure connaissance 
de la demande de services et 
d’équipements de proximité de 
toute nature, avec l’ensemble des 

partenaires concernés.
Le Pays s’attachera également à 
mieux définir l’offre de services 
nécessaire à l’articulation de ses 
différents pôles tels que définis 
dans sa stratégie territoriale.

objectif 2

Le Pays Lunévillois assurera 
la concertation des différents 
acteurs impliqués dans le déve-
loppement de l’offre de services : 
État, Conseil Régional et Conseil 
Général, partenaires institution-
nels en charge de services pu-
blics, communes, Communautés 
de Communes, secteur associatif, 
réseaux professionnels. 
Cette concertation permettra no-
tamment :
• de renforcer les synergies et la 
communication entre les services 
et leurs prestataires sur l’ensem-

ble du territoire,
• d’optimiser et de pérenniser les 
bonnes pratiques locales sur le 
Pays Lunévillois,
• de faciliter le transfert et la 
systématisation des bonnes pra-
tiques locales sur l’ensemble du 
Pays,
• de rechercher, en partenariat, 
des solutions opérationnelles aux 
besoins décelés, 
• d’évaluer les dispositifs en place 
et de définir leurs éventuelles 
évolutions,
• …

objectif 3

Le Pays Lunévillois souhaite, 
comme le prévoit la loi du 25 juin 
1999, que l’État coordonne son ac-
tion en faveur du développement 
territorial avec celle des collecti-
vités et de leurs groupements, en 
tenant compte de l’existence du 
Pays pour l’organisation de ses 
services. Le décret d’application 

de cette loi prévoit que, lors de 
l’élaboration du contrat de Pays, 
l’État, la Région et le cas échéant 
le département intéressé, préci-
sent les modalités par lesquelles 
ils entendent tenir compte du 
Pays pour l’organisation de ses 
services publics. 

objectif 4

Le Pays Lunévillois réalisera, 
dans le cadre des réflexions préa-
lables à l’élaboration du SCoT, un 
schéma de développement des 
équipements, des services et du 
commerce prenant appui sur les 
orientations territoriales de sa 

Charte, et prévoyant la réponse 
à long terme nécessaire aux 
besoins décelés notamment sur 
deux thèmes :
• la réponse aux besoins de ser-
vices de proximité ou à domicile : 
personnes âgées ou handicapées, 

objectif 5
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un horizon
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services de soins, services d’ac-
compagnement social, services 
de gardes d’enfants ou d’entretien 
à domicile nécessaire aux actifs, 
services publics de l’emploi et de 
l’insertion professionnelle,
• le développement de l’offre de 
loisirs correspondant aux attentes 

des habitants et à leur nouvelle 
gestion du temps, notamment en 
matière culturelle et sportive.
Ce schéma sera également l’oc-
casion de rediscuter avec les 
partenaires compétents du déve-
loppement et de l’évolution des 
équipements scolaires.
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Bien souvent, face à une demande de 
service, d’équipement collectif, le seul fait 
de le mettre en place apparaît comme une 
réponse adaptée. 

Pour autant, que ce soit pour les services 
existants ou à venir, de nombreuses évo-
lutions restent à mener, des révolutions 
même parfois. 

Ce n’est pas tant le service qui compte, 
mais sa capacité à répondre aux be-
soins. 

Adaptation des horaires, démocratisation, 

lisibilité et accessibilité, voire évolution en 
lieu de vie permanent, capable de ramener 
en milieu rural, du lien, de la centralité sont, 
à ce titre autant d’actions à mettre en place, 
d’enjeux à relever.
 
Par ailleurs, la gestion du temps dans 
les campagnes revêt toute son importance 
pour rompre l’impression d’isolement. 

C’est une démarche transversale, démo-
cratique et solidaire qui veut adapter les 
structures aux besoins des habitants. 

L’objectif est d’améliorer la qualité de vie 

des citoyens et de lutter contre les iné-
galités, sachant que ce sont les personnes 
les plus fragiles socialement qui subissent 
le plus les contraintes liées au temps.

Enfin, l’une des préoccupations majeures 
qui est apparue sur le territoire est la 
prise en charge des enfants, en terme de 
modes de garde, qu’il s’agisse de l’accueil 
en crèche des touts petits, mais aussi de 
l’accueil des enfants scolarisés ou encore 
des activités exercées pendant le temps 
extrascolaire des plus grands.

Contexte

Initier une nouvelle approche du service et de l’équipe-
ment

Orientation 2

Pour appliquer cette nouvelle approche du 
service et de l’équipement :

Le Pays Lunévillois mettra en œu-
vre ou soutiendra les initiatives 
propres à faciliter l’accessibilité 
culturelle, sociale ou physique 
des équipements et lieux de ser-
vices sur l’ensemble de son terri-
toire, et notamment l’émergence 
de lieux de vie permanents aptes 
à maintenir et susciter du lien so-
cial par le partage, la découverte 
et l’échange. 
Dans ce cadre, le Pays se fixe no-

tamment pour objectif de :
• démocratiser les lieux collectifs 
et de vulgariser leur accessibilité,
• développer des lieux de convi-
vialité,
• de soutenir les initiatives per-
mettant de faciliter les conditions 
de vie des personnes en situation 
d’exclusion ou de dépendance,
• de lutter contre les isolements 
de toutes natures.

objectif 1

Le Pays s’attachera à mener les 
réflexions et à assurer la coordi-
nation dans le cadre du réseau de 
villes de plus de 1000 habitants 
sur :

• l’amélioration de la vie quoti-
dienne des parents sans oublier 
de placer l’enfant au cœur des 
préoccupations,
• l’émergence des besoins en 

objectif 2
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gardant à l’esprit la qualité et 
l’amélioration du service
• la réduction des inégalités que 
peuvent subir parents et enfants 
devant l’accès au travail et la 
garde des enfants,

• L’appui sur les instances de 
proximité et de concertation 
pour faire émerger les besoins 
et mieux prendre en compte la 
demande des citoyens.
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L’une des clés d’un développement équili-
bré de notre territoire sera la gestion des 
mobilités. 

Le droit au développement de chaque 
communauté implique d’assurer à chaque 
territoire une accessibilité suffisante, 
notamment des espaces à vocation écono-
mique et des pôles de services. 

Par ailleurs, le développement de la 
«rurbanisation», qui est un fait avéré, 
l’éloignement induit par le caractère rural 
de notre territoire, implique de reconnaître 

La seconde grande orientation de développement de société est de renforcer l’attractivité 
et la capacité de développement du territoire en répondant mieux aux attentes sociétales

Stratégie société 2 : Renforcer la capacité de dé-
veloppement du territoire

aux habitants du Pays Lunévillois un droit à 
accomplir leurs trajets quotidiens dans les 
meilleures conditions possibles. 

Or, force est de constater que l’éga-
lité d’accès aux modes de déplacement 
n’est assurée ni en matière de choix mo-
dal, ni en matière d’accessibilité financière 
ou physique. 

Enfin, la mise en œuvre combinée de ces 
droits demandera à être gérée, sauf à pour-
suivre la tendance actuelle qui a fait doubler 
en 10 ans les déplacements de proximité.. 

Seule une politique résolue de promo-
tion de l’intermodalité, comprise comme 
la recherche d’une connexion efficace entre 
plusieurs modes et réseaux de transport, 
peut contribuer à limiter ce risque. 

Cette politique de déplacement s’articulera 
avec la promotion d’un meilleur équilibre au 
sein du pays et des moyens favorisant une 
répartition plus harmonieuse des activités 
économiques et commerciales. 

Favoriser la mobilité et les déplacements

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique de mobilité 
sur l’ensemble du Lunévillois :

Le Pays favorisera la mise en 
œuvre d’une politique globale 
de mobilité et de déplacements, 
associant l’accessibilité de l’en-

semble du territoire, la mise en 
œuvre d’un droit au déplacement, 
et la mise en place d’alternatives 
aux déplacements individuels.

objectif 1

- page 66 -

un horizon

Le Pays assurera la concertation 
avec l’ensemble des partenaires 
compétents et notamment, l’État 

et le Conseil Régional et le Con-
seil Général.

objectif 2
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un horizon

- page 67 -

Le Pays assurera les réflexions 
nécessaires à la prise en compte:
• de la diversité des territoires, 
pour garantir à chacun l’accessi-
bilité correspondant à sa vocation 
à long terme,
• de la croissance et des besoins 
de mobilités des habitants,
• à la prise en compte des impéra-

tifs de sécurité et des nuisances 
liées aux grandes infrastructures 
(4 voies, TGV, …)
Pour cela, le Pays poursuivra no-
tamment les réflexions engagées 
en son sein quant à l’évolution 
des besoins  de déplacement à 
son échelle, en lien avec ses pô-
les et leur accessibilité…

objectif 3

Le Pays soutiendra une politi-
que de déplacements globale et 
intermodale sur l’ensemble du 
territoire, adaptés aux caractéris-
tiques et besoins des territoires et 
de leurs habitants, et intégrant en 
particulier :
• l’accessibilité de chaque terri-
toire, et notamment l’amélioration 
des liaisons routières transversa-
les reliant les pôles de l’ensemble 
du Pays,
• les politiques de transport de 
toutes natures nécessaires au 
développement des zones à vo-
cation économique, qu’il s’agisse 
des transports de marchandises 
ou des déplacements des person-
nes, en accentuant tout particuliè-
rement la réflexion non seulement 
sur le développement des infras-
tructures nécessaires, mais aussi 
sur les questions de qualité du 
service rendu et d’adaptation aux 
besoins des usagers : liaisons in-
termodales et correspondances, 
fréquences, horaires, …
• le développement d’une po-
litique active de transports en 
communs, incluant l’étude et 
la définition des modalités du 

développement des services de 
transports collectifs susceptibles 
de répondre aux besoins des 
salariés des pôles économiques 
importants, et à l’évolution de 
ces besoins compte tenu de la 
réduction et de l’aménagement 
du temps de travail,
• la définition des ressources né-
cessaires,
• le développement de l’offre 
alternative nécessaire aux dépla-
cements de tous, notamment des 
catégories ayant des difficultés 
particulières de déplacements 
(personnes âgées ou handica-
pées, demandeurs d’emploi), et 
les dessertes peu denses (dépla-
cement de périphérie à périphé-
rie, notamment avec réflexions 
d’alternative au bus),
• une tarification assurant les 
meilleures conditions d’accessi-
bilité à l’offre de transports, en 
étendant le système de tarifica-
tion unique ou tout autre système 
de tarification concertée, en parti-
culier à vocation sociale, suscep-
tibles d’améliorer l’accès de tous 
aux transports collectifs.

objectif 4
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Facteur d’épanouissement, de dépasse-
ment de soi et d’intégration, la culture 
et le sport sont de puissants outils de 
cohésion sociale. 

Mais la question est difficile : le développe-
ment des petites communes renforce la de-
mande d’équipements culturels et sportifs 
de proximité, et l’offre est très inégale. 

À l’échelle même du Pays, les équipe-
ments sont parfois inadaptés et leur 

développement devra tenir compte des 
moyens des territoires mais aussi de leurs 
besoins. 

Ils sont liés aux évolutions des demandes, 
des pratiques des habitants, aux nécessités 
d’animation et d’encadrement, et découlent 
également des objectifs conférés aux politi-
ques culturelles et sportives. 

Il convient de réfléchir à leur développement 
en lien étroit avec les richesses naturelles 

d’un territoire qui reste le premier lieu de 
loisirs des habitants.

Le développement de démarches culturel-
les et sportives et des équipements néces-
saires à la mise en œuvre de ces politiques 
sont indispensables.

Le renforcement des liens sociaux 
concourt à l’amélioration de la qualité 
de vie. 

Développer le sport et la culture

Contexte

Orientation 2

Pour appliquer cette politique :

Le Pays soutiendra les initiatives 
favorisant l’accès pour tous aux 
activités culturelles et sportives. 

La solidarité devra jouer entre 
ville et campagne.

objectif 1

- page 68 -

un horizon

Le Pays développera l’informa-
tion et la communication de la 
connaissance des activités cul-

turelles artistiques et sportives à 
l’échelle du Lunévillois.

objectif 2

Le Pays structurera et dévelop-
pera les coopérations entre les 
Communautés de Communes, 
avec les pays voisins, le Départe-

ment, la Région et l’international, 
notamment pour organiser des 
événements et, en particulier des 
opérations phares.

objectif 3

Le Pays étudiera les possibilités 
d’investissement de salles de 
spectacles, de conventions, de 

vidéo-projection mais aussi de 
matériel de prêt destiné aux as-
sociations. 

objectif 4

Le Pays favorisera les espaces utilisant les TICs interactives.objectif 5



Stratégie société

un horizon

- page 69 -

Le Pays développera la forma-
tion, l’information et les activités 
culturelles autour du patrimoine 

local, véhicule de l’identité du 
Lunévillois.

objectif 6
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La santé est un des facteurs récurrents de 
la vitalité d’un territoire et de sa capacité 
de développement. 

En milieu rural, plus que la distance et le 

temps, c’est le manque de professionnel 
médical auquel il faudra de plus en plus 
faire face. 

Tous les publics sont concernés, mais par 

contre, ce sont les moins mobiles qui sont 
le plus touchés : les personnes âgées, les 
personnes en difficulté, les jeunes.

Organiser l’offre de santé sur le Lunévillois

Contexte

Orientation 3

Pour appliquer cette politique :

Le Pays assurera un rôle de re-
présentation effective au sein des 
différentes institutions médicales. 
Il travaillera sur la recherche et la 

promotion de solutions alternati-
ves aux institutions, favorisant le 
maintien à domicile.

objectif 1

- page 70 -

un horizon

Il conduira la réflexion sur la mise 
en réseau des équipements et 
services de santé et médico-so-

ciaux, et facilitera la création de 
pôles médicaux.

objectif 2
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un horizon

- page 71-

Le Pays Lunévillois a la chance de dispo-
ser d’un tissu associatif particulièrement 
dense, important et créateur de lien social. 

L’implication des associations dans la vie lo-
cale y est forte et diversifiée sur l’ensemble 
du territoire et elles ont souvent à cœur de 
participer au dynamisme et au renouveau 
de leur commune. 

Ainsi, elles ont fréquemment développé 

La troisième grande orientation de développement est de renforcer le lien social et la ci-
toyenneté sur l’ensemble du territoire

Stratégie société 3 : Citoyenneté et vie associa-
tive

des services nouveaux, parfois profes-
sionnalisés, suscité de nouveaux modes 
d’expressions et lieux de rencontre, de nou-
veaux modes d’accès dans les services à la 
personne et dans l’animation et la création 
de lien, de lieux de convivialité, même si el-
les n’en restent pas moins parfois chacune 
individualiste, et que dans certains cas, 
cela conduit à un décalage entre offre et 
demande.  

Face à l’évolution des modes de vie et 
des structures familiales, la vie asso-
ciative est l’une des forces sur laquelle 
le Pays peut compter, et il importe de lui 
donner les moyens de se renforcer et de se 
développer, pour permettre le renforcement 
des liens sociaux et contribuer à l’épanouis-
sement de chacun.

Renforcer le lien social dans le Lunévillois

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique :

Le Pays Lunévillois soutiendra 
la promotion des outils d’une 
vie sociale harmonieuse, et tout 
particulièrement le soutien à la 
vie associative, dès lors qu’elle 
permet le développement de 
services correspondant à des 
besoins sociaux importants, de 
répondre aux besoins de loisirs 
et de diffuser et d’enrichir notre 
patrimoine culturel et historique. 
À cet effet, il contribuera à la 
mise en œuvre, avec l’ensemble 

des partenaires compétents, des 
moyens nécessaires à ce déve-
loppement, moyens qui peuvent 
concerner :
• Les soutiens logistiques, techni-
ques et juridiques nécessaires à 
la vie associative,
• L’assistance à la définition et au 
montage de projets,
• Le renforcement des liens et 
des échanges entre associations 
poursuivant le même objet.

objectif 1





stratégie 
économie
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Quatrième défi : Inscrire le Lunévillois dans une 
dynamique de mutation économique et de créa-
tion d’emplois durables

Stratégie économie

un horizon

- page 75 -

L’objectif de notre développement économique est 
d’abord d’améliorer la compétitivité du territoire, notam-
ment en occupant des « niches » de marché et de nou-
veaux créneaux plus accessibles aux très petites, petites 
et Moyennes Entreprises (PME-PMI) Lunévilloises.
 
Dans cet esprit, la mise en œuvre de partenariats, de 
synergies, de coopérations horizontales entre systèmes 
et acteurs publics ou privés – éducatifs, universitaires, 
bancaires, financiers, scientifiques et technologiques – et 
entre les entreprises elles-mêmes et leurs organisations 
professionnelles, sera un facteur puissant de développe-
ment local, de correction des déséquilibres territoriaux et 
finalement, de création d’emplois durables.
 
Car l’emploi ne se décrète pas ! Ce sont les entreprises 
qui créent l’emploi.

Cette approche nécessite une adaptation constante des 
entreprises, dans le cadre d’un processus permanent de 
concertation, dans l’industrie, l’artisanat, le commerce et 
les services, l’agriculture et la forêt, le tourisme, afin de 
dynamiser leurs ressources internes et de capter la plus 
grosse part de marché possible en termes de localisation 
d’activités productives et d’emplois. 

Ces orientations visent ainsi à créer un environnement 
propice au développement des activités économiques, 
tout en renforçant la cohésion sociale et territoriale.

Car stratégiquement, il nous appartient de positionner du-
rablement le territoire dans le futur pour que les difficultés 
d’aujourd’hui ne se reproduisent pas. Solidairement, c’est 
aussi prendre en compte et accompagner les personnes 
dans ces mutations socio-économiques.

Pour le Lunévillois, il s’agit aujourd’hui de mettre en place 
une stratégie nouvelle, aussi importante que lorsqu’il est 
passé de l’agriculture à l’industrialisation. Cela présup-
pose qu’il doit aller vers le tertiaire, voire le quaternaire (la 
nouvelle économie), histoire de prendre de l’avance (un 
développement large, mais sélectif).



L’avenir économique du Lunévillois ne se fera pas sur les 
fleurons du passé, mais sur une approche nouvelle et volon-
taire. Notre action est de veiller à ce que les conditions pour 
y parvenir soient remplies.

CRÉATION D’EMPLOIS DURABLES
Formation et évolution de l’emploi

DYNAMIQUES ET MUTATION ÉCONOMIQUE
Soutenir les activités traditionnelles
Soutenir la diversification des activités
Soutenir les activités touristiques
Développer l’économie solidaire 
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un horizon

MISE EN RÉSEAU DU TERRITOIRE
Mettre en réseau les entreprises
Mettre en réseau les collectivités
Mettre en réseau le territoire

FAVORISER L’OUVERTURE DU TERRITOIRE
Relier le territoire aux réseaux extérieurs



Stratégie économie

Aujourd’hui et encore plus demain, l’on se 
trouve dans une « économie du savoir, de 
la connaissance ». 

Dans 10 ou 15 ans, tout va se jouer sur la 
matière grise. Il faut la mettre en avant. Il 
faut aussi la garder. 

La Lorraine et le Lunévillois doivent, pour 
se donner toutes les chances dans ce do-
maine, améliorer considérablement leur 
offre de compétence. 

Il faut créer un essor à partir d’une aug-
mentation des emplois qualifiés internes 
et externes. 

La première grande orientation de développement économique du Lunévillois est de favo-
riser un développement et des emplois pérennes

Stratégie économie 1 : Créations d’emplois du-
rables

La différence se fera sur la formation des 
Hommes. 

Tous les secteurs de formation sont con-
cernés : formations initiales, continues, 
supérieures… 

La nécessité de s’adapter tout au long de 
la vie professionnelle exige une présence 
permanente de la formation. 

Il est difficile de connaître des emplois fu-
turs, donc délicat de créer des formations 
adaptées. 

Il faudrait aussi pouvoir évaluer les besoins 

de formation en permanence (observa-
toire). 

Ainsi, il apparaît essentiel d’articuler 
étroitement le développement local et le 
développement de la formation, de caler 
des dispositifs de la formation, notamment 
de la formation professionnelle à l’échelon 
des territoires. 

Dans la formation comme dans les 
autres domaines, il est impératif de terri-
torialiser les politiques régionales.

Formation et évolution de l’emploi

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays s’attachera à la mise en 
œuvre des moyens nécessaires 
pour renforcer le dynamisme des 
activités du Pays Lunévillois, pé-

renniser les emplois d’aujourd’hui 
et accompagner les mutations 
pour répondre aux emplois de 
demain.

objectif 1

un horizon

- page 77 -

Le Pays travaillera sur les moyens 
de fixer ou d’attirer des popula-
tions jeunes, en travaillant sur 

les nécessaires mutations des 
emplois d’aujourd’hui vers les 
emplois de demain.

objectif 2
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un horizon

Le Pays étudiera, en lien avec ses 
partenaires de l’emploi (ANPE, 
AFPA, GRETA, DDTEFP, Mission 
Locale, …) et la Région Lorraine, 
la définition d’actions visant à 
pallier les problèmes de recru-
tement de personnel qualifié et 
d’adaptation de la formation des 
Hommes autour de réflexions 
complémentaires :
• Les besoins de certains secteurs 
(transports, bâtiment, hôtellerie-
restauration, métallurgie-mécani-
que, santé, hautes technologies, 
…) ;
• Les motifs de ces pénuries de 
main d’œuvre et les moyens à 
mettre en œuvre : image des mé-
tiers et problème de valorisation 
(artisanat, services aux person-

nes, …), pénibilité et conditions 
de travail difficiles (agroalimen-
taire, …), pénurie liée au niveau de 
formation (informatique, service 
aux personnes, …),
• L’adaptation des formations à la 
demande économique,
• L’exploitation de toutes les 
prévisions statistiques et so-
ciologiques disponibles pour 
mieux anticiper et répondre aux 
conséquences des évolutions 
démographiques, et notamment 
aux difficultés liées  à l’anticipa-
tion des départs en retraite au 
cours des 15 prochaines années 
et aux problèmes d’employabilité 
posés par cette population active  
vieillissante.

objectif 3



Stratégie économie

Agriculture, Forêt
Soumise à des règles mondiales, l’agricul-
ture est fragilisée, même si des activités et 
des secteurs géographiques enregistrent 
de bonnes performances, le poids de 
l’agriculture dans l’économie Lunévilloise 
baisse, bien que l’occupation de l’espace 
reste importante. 

Au-delà, le secteur agricole présente 
un fort intérêt quant à l’évolution de 
l’agro-alimentaire, mais aussi à travers 
les productions non marchandes qu’elle 
assure en termes écologiques, paysa-
gers, touristiques et de protection de 

La seconde grande orientation de développement économique du Lunévillois est de sou-
tenir son tissu endogène dans sa dynamique de mutation

Stratégie économie 2 : Dynamiques et mutation 
économique

l’espace (lutte contre l’érosion, glissements 
de terrain, …). 

Il en est de même de la forêt, qui joue 
un rôle majeur d’équilibre géographique, 
écologique, malgré une performance éco-
nomique affaiblie. 

Ainsi, le renouveau de l’attractivité agricole 
et forestière passe par une approche exi-
geante en termes de qualité de produits, de 
transformations sur place, de confrontation 
positive avec l’urbain, alors que le débat re-
lève encore trop souvent de l’opposition ur-
bain-rural, du conflit productiviste-alternatif.   

Artisanat, commerce
Le commerce et l’artisanat font partie des 
services de proximité qui, en milieu rural, 
sont le dernier rempart avant la désertifi-
cation. 

Ce sont souvent eux qui sont les gar-
diens de l’attractivité d’un territoire, 
la fermeture du dernier commerce étant 
considéré comme la mort du village, les 
services publics ayant déjà disparu souvent 
depuis longtemps.

Soutenir les activités traditionnelles

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays favorisera le dévelop-
pement de nouvelles filières 
agricoles sur l’ensemble de son 
territoire, et notamment de filiè-
res Lunévilloises, expérimentant 
des partenariats nouveaux entre 
agriculteurs et artisans locaux, 

à destination d’une clientèle du 
territoire.
Le Pays recherchera les moyens 
de développer la transformation 
sur le territoire des produits agri-
coles locaux.

objectif 1

un horizon

- page 79 -
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un horizon

Le Pays facilitera l’identification 
de zones d’accueil dédiées à l’ar-
tisanat  sur l’ensemble du territoi-

re, selon les principes territoriaux 
inscrits dans sa Charte.

objectif 2

Le Pays, avec les partenaires 
concernés, mettra en place les 
actions nécessaires à l’ampli-

fication de l’implantation et du 
développement des entreprises 
artisanales et commerciales.

objectif 3

Le Pays favorisera la consolida-
tion de polarisations commercia-
les attractives sur l’ensemble du 
Lunévillois de manière à ce que 

soit offert un service complet aux 
habitants de leur secteur et limi-
tant les déplacements et l’évasion 
commerciale.

objectif 4

Le Pays travaillera, avec les parte-
naires concernés, à l’articulation 
de ce principe de développement 
harmonieux de l’équipement 

commercial sur l’ensemble de 
son territoire au travers de la mise 
en place d’une politique et d’un 
schéma d’urbanisme commercial.

objectif 5

Le Pays portera l’ambition d’as-
surer la présence sur l’ensemble 
de son territoire d’un commerce 
de proximité vivant et attractif, 
de renforcer l’ensemble de ses 

pôles en rapport avec sa stratégie 
territoriale et, notamment de con-
solider le pôle de Lunéville dans 
son rôle de Pôle principal.

objectif 6
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On assiste à une mutation rapide des socié-
tés et des économies locales du fait de leur 
ouverture accrue. 

Le développement endogène, dont la tra-
duction territoriale est le développement 
local, joue un rôle fondamental dans le 
développement de l’économie régionale, 
notamment sur le plan de la création d’em-
plois. 

Pour se développer l’économie Luné-
villoise doit d’abord compter sur ses 
propres forces. 

On a en fait changé de logique ; il fut 
une époque où l’on attendait beaucoup, 
voire tout de l’extérieur, il faut maintenant 
d’abord compter sur les ressources de son 
territoire. 

Par ailleurs ce développement endogène 
jouera le rôle de levier, il constituera un 
facteur supplémentaire d’attractivité 
pour les opérateurs extérieurs. 

Enfin, il y a une conjonction visible entre 
cette mutation du local et le dynamisme des 
PME. C’est sur cette synergie existante qu’il 
faut s’appuyer en la favorisant. 

Soutenir la diversification des activités

Contexte

Orientation 2

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays soutiendra la consolida-
tion de son tissu d’entreprises en 
les aidant à s’adapter à l’évolu-
tion des contextes économiques, 
en soutenant les entreprises 
«pépites» du territoire dans leur 

développement, et en favorisant 
les rapprochements entre entre-
prises d’un même secteur dans 
une logique de constitution de 
filières.

objectif 1

un horizon

- page 81 -

Le Pays assurera, en lien avec 
l’ensemble des partenaires 
compétents, et notamment les 
antennes consulaires locales, le 
soutien à l’émergence d’activités 

nouvelles à la croisée des filières 
existantes, de façon à pérenniser 
son tissu économique  en s’ap-
puyant sur ses spécificités (par 
exemple la mécanique).

objectif 2

Le Pays soutiendra le dévelop-
pement des services aux per-
sonnes, dont l’expansion rapide 
va être confortée par l’évolution 

des modes de vie, notamment 
en favorisant la reconnaissance 
comme une activité économique 
à part entière. 

objectif 3

Le Pays apportera son soutien 
aux services aux entreprises, qui 
accompagnent le développement 

d’autres activités et les mutations 
de l’organisation de la produc-
tion. 

objectif 4
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un horizon

L’implantation et le développe-
ment d’entreprises étant souvent 
fonction de la disponibilité de 
locaux ou de terrains adaptés, 
le Pays étudiera l’opportunité de 
soutenir la construction d’immo-
bilier économique pour accueillir 
les activités et d’outil d’accom-
pagnement, type pépinière, afin 
d’accompagner leur expansion 

sur l’ensemble du territoire (Le 
pays doit être un espace de sou-
tien à la création d’activité).
Le Pays définira sur l’ensemble 
de son territoire une politique 
d’aménagement de zones d’acti-
vité économique, conformément 
aux orientations territoriales de 
sa Charte. 

objectif 5

Le Pays, en lien avec ses parte-
naires, étudiera les modalités de 
réponses à l’ensemble de ces 
enjeux dans une réflexion inté-
grant notamment les questions 
de l’aménagement économique 

du territoire : choix des pôles 
structurants pour les activités po-
larisées, localisation des activités 
diffuses contribuant à l’animation 
du territoire.

objectif 6
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Le Lunévillois n’a jamais été une destina-
tion touristique et le tourisme en milieu rural 
relève encore plus des intentions que de la 
réalité. 

Reste le positionnement géographique du 
Lunévillois : un espace de nature à proxi-
mité de secteurs urbanisés.

L’orientation stratégique est de travailler 
sur les clientèles de proximité autour 

des loisirs, mais surtout d’évoluer vers une 
clientèle de courts séjours, en tourisme de 
destination, avec pour objectif qu’elle con-
somme sur place. 

Pour cela la stratégie est de s’appuyer sur 
les trois pôles d’attraction que sont le 
Château de Lunéville, la Cristallerie de 
Baccarat, les lacs de Pierre-Percée et de 
les décliner.

Il s’agit d’une stratégie d’accompagnement 

des projets structurants pour :
- Mettre le territoire au service de ces pro-
jets structurants,
- Encourager l’effet de polarisation autour 
de ces équipements phares.

Ainsi, en anticipant sur ces projets, les ac-
teurs locaux pourront maximiser les retom-
bées, tout en profitant d’investissements 
extérieurs considérables, qui n’auraient pu 
être réalisés à l’échelle du Lunévillois.

Soutenir les activités touristiques

Contexte

Orientation 3

Pour appliquer cette politique  : 

Donner la priorité à ses pôles et 
projets structurants pour attirer 
de nouveaux clients et en pré-

parer les effets structurants sur 
l’ensemble du territoire.

objectif 1

un horizon
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Développer de nouvelles activités 
adaptées (hébergement hôtelier, 

restauration, produits locaux, loi-
sirs alternatifs...).

objectif 2

Valoriser l’accueil et le cadre 
de vie aux abords des éléments 
structurants : traitement des flux 
de visiteurs, signalisation ur-
baine, traitement des espaces les 

plus fréquentés, plans façades, 
implantation de nouveaux com-
merces et renforcement de ceux 
existants…).

objectif 3

Optimiser les retombées éco-
nomiques de la fréquentation 
actuelle : amélioration et moder-
nisation des équipements et des 
prestations existants : bases de 

loisirs, campings, animations lo-
cales, encadrement des activités 
de pleine nature, modernisations 
des petits lieux de visite.

objectif 4



Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois

- page 84 -

un horizon

Rationaliser la promotion notam-
ment des ventes à l’échelle du ter-
ritoire : mutualisation des moyens 
pour la promotion, concentration 

des fonctions pour un renforce-
ment de l’Office de Tourisme du 
Pays dans sa représentation et 
dans ses fonctions.

objectif 5

Le Pays favorisera une réflexion 
sur le tourisme durable pour : 
- conforter l’existant par la mise 
en place de cadre de réflexions 
sur la qualité des espaces et des 
prestations touristiques,
- favoriser les démarches ayant 
comme objectif une amélioration 
continue de l’image et de l’attrac-

tivité du territoire, de la valorisa-
tion des ressources naturelles, 
culturelles, historiques, ...
- élaborer un cadre de réflexion 
sur la professionalisation du sec-
teur du tourisme en accord avec 
les institutions en charge de la 
formation professionnelle et des 
associations professionnelles.

objectif 6

Le Pays assurera la définition de 
la politique d’aménagement tou-
ristique du Pays Lunévillois avec 
l’ensemble des acteurs concernés 

et notamment l’Office de Tourisme 
du Pays pour les missions qui le 
concerne, telles que prévues 
dans la Loi de 1992, article 10.

objectif 7

Le Pays favorisera la construc-
tion,  avec les opérateurs locaux, 
les EPCI, les porteurs de projets, 
d’une démarche participative 
qui facilite la valorisation simul-
tanée de l’activité touristique et 

du cadre de vie. À ce titre, les 
micro-projets à faire émerger au 
niveau local devront privilégier 
le développement des services et 
le maintien de certaines activités 
dans les bourgs.

objectif 8
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La prise de conscience des acteurs et 
décideurs locaux qu’il fallait se mobiliser 
à l’intérieur du territoire pour un dévelop-
pement harmonieux plutôt que d’espérer 
une solution venant de l’extérieur amène à 
rechercher solidairement des solutions 
susceptibles de rendre le territoire at-
tractif, tant pour ses occupants que pour 
les visiteurs (Projet de Développement 
Solidaire du Lunévillois 1997).

S’appuyer sur le développement endogène 
est l’une de ses principales caractéristi-
ques, ce qui en fait son identité, sa valeur, 

sa force vive : les Hommes qui composent 
ce territoire que ce soient des acteurs ou 
des décideurs (habitants, chefs d’entrepri-
ses, associatifs, élus) sont les piliers de 
l’économie solidaire.

Or, la caractéristique commune à l’ensem-
ble des acteurs, qu’ils soient pris ensemble, 
par branches, par secteurs, c’est le manque 
de travail en commun, sans parler d’actions 
collectives. 

Pourtant, les bases existent : l’importance 
du tissu associatif, l’intercommunalité, le 

Pays donnent aujourd’hui au territoire des 
moyens de se développer. 

La prise de conscience qu’il faut se mobi-
liser de l’intérieur plutôt que d’attendre les 
solutions de l’extérieur se fait jour progres-
sivement. 

Il y a nécessité de renforcer les solidari-
tés, à tous les niveaux. Le tissu associatif 
doit être mobilisé. Les habitants doivent 
être associés. Les porteurs de projets, 
notamment associatifs, doivent être accom-
pagnés.

Développer l’économie solidaire

Contexte

Orientation 4

Pour appliquer cette politique  : 

Porter et diffuser les valeurs de 
l’économie sociale et solidaire qui 
sont nôtres à travers la structura-
tion du Pays et de son conseil de 

développement à travers la mise 
en œuvre de la charte de dévelop-
pement durable.

objectif 1

un horizon
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Développer et promouvoir l’éco-
nomie sociale et solidaire comme 

secteur économique à part entière 
dans une dynamique territoriale.

objectif 2

Aider à la structuration, dans le 
respect de leur indépendance, 
des acteurs de l’économie sociale 
et solidaire concernés (mise en 
place de plates-formes, de pôles, 
de maisons, d’espaces locaux…) 

dont la vocation sera à la fois de 
rapprocher l’offre et la demande 
de biens et services ou de la 
susciter et de garantir la qualité 
et la pérennité des activités ainsi 
créées ou développées.

objectif 3

Soutenir le développement d’ini-
tiatives d’économie sociale et 
solidaire (mise en place d’aide 

technique aux porteurs de pro-
jets, de dispositifs de soutien 
financier…).

objectif 1
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Les forces économiques du territoire doi-
vent davantage coopérer avec les centres 
de ressources extérieurs (université, 

La troisième grande orientation de développement économique du Lunévillois est de favo-
riser le partenariat et la mise en réseau du territoire

Stratégie économie 3 : Mise en réseau du terri-
toire

chambres consulaires, ...) et permettre une 
stratégie de développement qui renforce le 
tissu local existant ou à venir de PME/PMI, 

tout en préservant les atouts environne-
mentaux du Pays. 

Mettre en réseau les entreprises

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays favorisera la constitution 
de réseaux d’entreprises dans 
une logique de filière sur l’ensem-

ble de son territoire et avec les 
territoires extérieurs.

objectif 1

Le Pays apportera son soutien 
à la recherche - développement 
dans ses entreprises, notamment 
en renforçant les liens entre 

université et entreprises sur son 
territoire, et notamment entre les 
entreprises locales et son offre 
universitaire locale.

objectif 2

Le Pays favorisera l’expérimenta-
tion dans les entreprises notam-

ment en prenant appui sur les 
antennes consulaires locales.

objectif 3



Stratégie économie

un horizon
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Ce concept de transversalité des politiques 
locales s’applique en particulier au Pays, 
l’objectif étant de mettre le territoire 
Lunévillois en réseaux, notamment en 
s’appuyant sur les intercommunalités.

Certes, le Pays Lunévillois mosaïque existe, 
mais ce n’est pas en juxtaposant les territoi-

res qu’émergera un territoire homogène. 

D’autre part, un territoire trop hiérarchisé 
n’est pas une réponse pertinente. 

Par rapport aux quatre images de territoire 
proposées, l’idéal est de les mixer pour aller 
plutôt vers un polycentrisme maillé, déclina-

ble à l’infini. 

Le maillage du territoire n’est pas la 
redistribution égalitaire des atouts du 
Pays, mais la mise en relation entre 
pôles pour faciliter un développement 
dynamique.

Mettre en réseau les collectivités

Contexte

Orientation 2

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays articulera la réflexion 
autour de quatre grands princi-
pes :
- Promouvoir une logique d’ac-
tion collective, de soutien aux 
réseaux, de mutualisation, plutôt 
que des approches sectorielles.
- Rechercher systématiquement 
la cohérence entre les différents 
partenaires.

- Éviter le saupoudrage, la secto-
risation.
- Intervenir transversalement au 
niveau du bassin d’emploi.
Le Pays assurera les relations 
avec ses voisins, notamment le 
Grand Nancy et la Déodatie, car 
la région Lorraine est fortement 
concurrencée au niveau de l’at-
tractivité. 

objectif 1

Le Pays mobilisera les différen-
tes composantes du territoire 
sur un objectif commun, en vue 
de conserver un équilibre entre 
l’est et l’ouest du territoire, ce 
qui n’implique pas une répartition 
égale de l’emploi, car le territoire 

est polarisé, mais pose le postulat 
d’un pôle d’activité sur chaque 
intercommunalité, ainsi qu’une 
solidarité financière, à l’intérieur 
et entre les Communautés de 
communes. 

objectif 2

Le Pays assurera la coordination 
des conventions de développe-
ment local des intercommunalités 

avec le volet territorial du contrat 
de plan qui devrait prendre en 
compte ces objectifs.

objectif 3
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Le Pays sera un espace de con-
certation entre communautés de 
communes et partenaires, d’ex-
périmentation et de soutien à des 
pratiques innovantes pour mieux 

prendre en compte les besoins 
des activités traditionnelles et 
accompagner leur adaptation 
aux contraintes actuelles et aux 
marchés.

objectif 4
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un horizon
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Les réseaux (routiers, ferrés, télécom-
munications) permettent aux territoires de 
ne pas être isolés mais au contraire d’être 

reliés sans contraintes aux différents es-
paces. Il contribuent à l’ouverture et à la 
connexion des populations et apportent 

une réponse à  l’isolement.

Mettre en réseau le territoire

Contexte

Orientation 3

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays Lunévillois étudiera, en 
veillant à la coordination des do-
cuments supports du développe-
ment (Projets de Développement 
Local des intercommunalités) :
- le développement des infras-
tructures de toute nature (route, 

fer, air, voies navigables, …), le 
reliant à   l’extérieur,
- le développement des TICs et du 
haut débit,
- l’amélioration des liaisons rou-
tières transversales reliant les 
pôles de vie.

objectif 1

Le Pays fera des propositions, 
avec ses partenaires, sur un 
meilleur maillage routier du ter-
ritoire favorisant la qualité des 
connexions transversales, reliant 

notamment les polarités secon-
daires du Pays et offrant, pour les 
communes enclavées et excen-
trées, des liaisons rapides vers 
les axes routiers structurants.

objectif 2
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Dans son développement, le Lunévillois 
doit organiser ses partenariats et ses 
complémentarités avec l’extérieur. 

La quatrième grande orientation de développement économique du Lunévillois est de 
favoriser l’ouverture du territoire

Stratégie économie 4 : Favoriser l’ouverture du 
territoire

L’isolement n’est pas une stratégie et il 
faudra que le territoire soit tout à la fois 
capable de dresser des synergies avec des 

entreprises extérieures et faire entendre sa 
voix auprès des décideurs locaux.  

Relier le territoire aux réseaux extérieurs

Contexte

Orientation 1

Pour appliquer cette politique  : 

Le Pays pilotera un groupe de 
pression auprès des décideurs 
en matière de représentation du 

territoire, de ses objectifs, de ses 
aspirations.

objectif 1

Le Pays définira avec les parte-
naires le profil des entreprises 

exogènes que le territoire pourrait 
attirer et qu’il souhaite attirer.

objectif 2

Le Pays facilitera la recherche de 
débouchés extérieurs pour ses 

entreprises locales.objectif 3

Le Pays recherchera les condi-
tions de partenariat avec des 
Lunévillois « exilés » en tant que 

personnes ressources pour le 
territoire.

objectif 4

Le Pays assurera la réflexion et 
la mise en place d’une politique 

de communication avec ses par-
tenaires.

objectif 5
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Pays Lunévillois
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L’intérêt de notre démarche Pays, ce n’est pas seulement 
de voir ce qui va vraiment se réaliser, ce n’est pas la certi-
tude mais c’est la façon dont les forces se projettent, dont 
les acteurs s’organisent.





Vers un partenariat 
renouvelé

Une organisation autour de deux structures 
complémentaires

Organisation du Pays Lunévillois

La LOADDT de 1999, ou Loi Voynet, et 
son décret d’application organise les Pays 
autour de deux structures au rôle com-
plémentaire : un Conseil de Développe-
ment et une structure publique de gestion. 

Depuis 1997, et sa constatation officielle 
en tant que Pays, la démarche Pays Lu-
névillois reposait sur une structure 
associative, IDÉAL (Initiative pour le Dé-
veloppement Économique et l’Action dans 
le Lunévillois), qui avait vocation à fédérer 
l’ensemble des forces vives intéressées au 
développement économique, social, culturel 
et touristique sur ce territoire.

L’évolution de la Loi Pays, l’évolution du 
paysage partenarial du Lunévillois (les 
démarches intercommunales se sont ren-
forcées, et, nombre d’acteurs, structurés, 
délocalisés ou déconcentrés à l’échelle du 
Pays) ont amené les acteurs locaux à re-
penser et à ré-organiser le partenariat à 
l’échelle de leur territoire.

Aussi, tout en ré-affirmant leur volonté de 
bénéficier d’un outil partenarial d’échelle 
Pays, les acteurs Lunévillois ont souhaité, 
afin d’améliorer sa visibilité et son efficacité, 
refondre les statuts d’IDÉAL et ses mo-
des d’intervention. En prenant mieux en 
compte le partenariat, en particulier avec 
les structures intercommunales qui maillent 
le territoire. En prenant acte des résultats 
parfois inégaux du Pays. Et en axant son 
action dans la perspective d’établir une 
solidarité réelle et un partenariat fort, et 
de mieux répondre aux nouvelles attentes 
du Pays.

Cette réflexion sur l’évolution d’IDÉAL et 
du partenariat sur le territoire, les démar-
ches d’animation Pays et l’élaboration 
de sa Charte, ont ainsi été l’occasion 
d’un nouvel élan à donner au territoire et 
a offert au Pays Lunévillois la possibilité de 
franchir une nouvelle étape.

Ce nouvel enjeu, passer du Pays LOADT 

(1995) au Pays LOADDT (1999) a été une 
chance, un moment obligé où les esprits 
se posent, tirent le bilan du passé, dia-
gnostiquent leur territoire et tracent à 
nouveau, de façon organisée, les struc-
turations, les orientations et les actions 
pour l’avenir. 

Ainsi la rénovation du partenariat dans 
le Lunévillois a donné naissance à deux 
nouvelles structures au rôle complé-
mentaire : 

- L’Agence de Développement / Conseil 
de Développement du Pays Lunévillois 
(ADPL) : organe représentatif de la diver-
sité des acteurs, en charge de l’animation 
et du pilotage de notre démarche Pays,

- Le GIP-DL (Groupement d’Intérêt Public 
de Développement Local ) du Pays Luné-
villois : organe de gestion administratif 
et financier de notre démarche Pays. 
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Limiter le nombre de struc-
tures d’échelle Pays

Offrir davantage de repré-
sentativité à notre Conseil 

de Développement

Le groupe de travail en charge de l’évolution 
du paysage partenarial d’échelle Pays avait 
fait apparaître, outre les deux structures 
légales de la démarche Pays - le Conseil 
de Développement et le GIP-DL - la né-
cessité de se doter d’une instance type 
Agence de Développement à l’échelle 
du Pays. 

Jugeant nécessaire de ne pas multiplier le 
nombre de structures d’échelle Pays, ils 
avaient proposés que l’Agence de Déve-
loppement et le Conseil de Développement 
ne forment qu’un seul organisme et que la 
structure publique se limite à son seul rôle 

de gestion administratif et financier. 

Cette solution, outre le fait qu’elle était plus 
souple en termes de structuration, permet-
tait d’être véritablement en accord avec 
l’esprit de la Loi Voynet, qui fait des Pays 
des instances de dialogue et de concer-
tation plutôt que de nouveaux échelons 
administratifs. 

Ainsi, les statuts de l’association IDÉAL 
ont été modifiés et ont donné naissance 
le 1er janvier 2002 à ADPL (Agence de 
Développement du Pays Lunévillois), 
dont le Conseil d’Administration forme 

le Conseil de Développement du Pays 
Lunévillois. 

Faire du Conseil d’Administration d’ADPL 
notre Conseil de Développement nous 
permet en effet d’offrir davantage de co-
hérence entre les instances d’échelle Pays, 
mais surtout, contrairement à un Conseil de 
Développement dont les membres seraient 
désignés, nous permet d’offrir à notre 
Conseil de Développement le maximum 
de représentativité. Chaque membre du 
Conseil de Développement est en effet 
élu par ses pairs. 

ADPL, un outil partenarial 
d’aide à la décision 

d’échelle Pays

Fondée sur l’esprit associatif, l’Agence de 
Développement du Pays Lunévillois est 
un lieu partenarial et neutre, qui n’appar-
tient à personne en particulier, mais à tous 
ceux qui la composent. Elle a pour but de 
fédérer l’ensemble des acteurs du terri-
toire intéressés par la démarche Pays 

pour mener des réflexions, proposer 
des orientations et faciliter les actions 
de développement et d’aménagement au 
service du territoire.  

Dans son fonctionnement, elle s’appuie 
sur 3 commissions permanentes : la 

commission cadre de vie, la commission 
société et la commission économie. 
Ces commissions sont composées des 
membres de l’Agence de Développement 
et sont chacune responsable d’un axe de 
la Charte.

L’Agence de Développement / Conseil de Déve-
loppement du Pays Lunévillois

Charte d’Aménagement et de Développement Durable du Pays Lunévillois
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Elle traite de l’ensemble des problématiques 
liées au territoire et à son organisation (ar-
mature urbaine, logement-habitat, gestion 

Commission «Cadre de Vie»

Elle traite de l’ensemble des activités liées 
directement et indirectement à l’activité 
économique (industrie et tertiaire industriel, 

Commission «Économie»

Elle traite de l’ensemble des problématiques 
socio-culturelles du territoire (services à la 

Commission «Société»

Trois commissions 
permanentes à l’échelle 

du Pays

Pour l’étude des projets soumis à son exa-
men, où dont elle se saisit, et pour la pré-
paration des réflexions, orientations, pro-
positions, actions et avis qui lui incombent, 
l’Agence de Développement s’appuie sur 
des Commissions Permanentes. La création 
de ces Commissions correspond en effet à 
une volonté de permettre l’association la 

plus large possible de l’ensemble des mem-
bres de l’Agence à ses différents travaux, 
au-delà de sa simple représentation élective 
(Conseil de développement et Bureau). Pour 
éviter que le travail de ces commissions ne 
soit enfermé dans des thématiques  trop 
sectorielles, l’Agence de Développement 
du Pays Lunévillois, a choisi de s’appuyer 

sur les avis, orientations et projets de trois 
commissions transversales qui permettent 
d’aborder plus globalement l’ensemble 
des problématiques du territoire et qui ré-
pondent aux trois principales composantes 
du Développement Durable.

de l’espace, organisation des modes de 
déplacement, ressources foncières, ...).

population : sport, santé, formation initiale, 
histoire et culture, société, ...).

secteur primaire, agriculture, BTP, services 
marchands et non marchands, services 
financiers, formation professionnelle, ...).

Organisation du Pays Lunévillois

une organisation
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Un Conseil de Développe-
ment le plus représentatif 
possible de la diversité du 

territoire et des acteurs

Le Conseil d’Administration de l’Agence de 
Développement forme le Conseil de Déve-
loppement du Pays Lunévillois. En effet, le 
système électif du Conseil d’Administration 
de l’Agence est basé :
• sur une représentation public / privé, (avec 
une majorité de représentants du secteur 
privé), 

• sur une répartition des acteurs en  fonc-
tion de leur territoire d’intervention (échelle 
pays, intercommunale ou locale) 
• et sur une règle de représentation stricte 
de l’ensemble des secteurs géographiques 
du territoire.
Il est ainsi le plus représentatif possible de 
la diversité des acteurs du Lunévillois.

Le Conseil de Développement du Pays Lu-
névillois est l’organe de décision de l’oppor-
tunité des actions soumises à la démarche 
Pays. Il est composé de 53 membres élus, 
27 représentants du secteur privé, 26 du 
secteur public.

Les membres du Conseil 
de Développement du Pays 

Lunévillois

une organisation
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Membres de droit privé

ÉCHELLE PAYS ou PLUS

M. le Vice-Président, Louis FABRETTI, le 
Lunévillois et ses métiers d’Art,
M. le représentant local, Daniel GAUTRIN, 
Lorraine Domotique,
M. le Président de la Commission Territo-
riale du Lunévillois, Jean-Marie POIROT, 
CCI 54,
Mme. la représentante locale, Sophie 
LEHÉ, Chambre d’Agriculture 54,
M. le représentant local, Hervé MICHEL, 
LPO Lorraine,
Mme. La Présidente, Annie FARRUDJA, 
CIDF,
Mme. La Vice-Présidente, Simone THO-
MAS, Union Locale des MJC de Vezouze 
et Meurthe,
M. le représentant, Jean-Luc MELLÉ, UPA,
M. le Président, Serge FOURNY, Associa-
tion AEI,
M. le Président, Benoît TALLOT, CLUBS 
AVENIR,

M. le Président, Pierre-Jean COURBEY, 
ALPS,
M. le Secrétaire Général, Denis HASS-
LER, Union Locale CFDT de Lunéville et 
environs,
M. le Directeur, Marc KEIM, CEMEA,
M. le Président, Raymond RECEVEUR, 
Chambre des Métiers 54,
M. le Président, Claude RICHARD, Office 
de Tourisme du Pays Lunévillois,
M. le Président, Gérard LOTZER, Associa-
tion des Industriels du Lunévillois,

ÉCHELLE INTERCOMMUNALE ou CAN-
TONALE

Mme. la Présidente, Jeanne VIRIAT, Asso-
ciation TERRA, Groupe Féminin Agricole 
et Rural,
Mme. la Responsable, Mireille ROGIER, 
Association Entraide Chômeurs,
M. le représentant, Jean RENAUD, FORUM 

2000,
M. le Vice-Président, Michel VERNUS, As-
sociation Lunéville à Vélo,
Mme. l’Animatrice, Nicole OTTINGER, Fé-
dération des Oeuvres Laïcs, secteur sud,
M. le Gérant, Patrick CLAUDE, Coopérative 
“ les Artisans Bâtisseurs ”, 
Mme. la Représentante, Magali NOËL, Of-
fice de Tourisme du Canton de Baccarat,

ÉCHELLE COMMUNALE ou LOCALE

Mme. la Présidente, Maryvonne FRANçOIS 
RÉMY, Conservatoire des Broderies de 
Lunéville,
M. le Président, Jean BIGORNE, Office des 
Fêtes de Lunéville,
Mme. la Présidente, Dominique MESSIN, 
Foyer Rural de Flin,
M. le Représentant, Alain ALAZARD, LU-
CIA,
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Membres de droit public

ÉCHELLE PAYS ou PLUS

M. le Président, Amédée COLLIN, GRETA,
M. le Directeur, Michel ANDRÉ, Banque de 
France,
M. le Président, Marc ROYER, Mission Lo-
cale du Lunévillois,

ÉCHELLE INTERCOMMUNALE ou CAN-
TONALE

M. le Président, Bernard CLAUDON, 
Communauté de Communes de la Haute 
Vezouze,
M. le Président, Bernard MULLER, Com-
munauté de Communes du Pays de Ba-
donviller,
M. le Vice-Président, Jacques PISTER, 
Communauté de Communes du Luné-
villois,
M. le Président, Jean-Marc VILLEMIN, Com-

munauté de Communes du Lunévillois,
M. le Vice-Président, Michel SUGG, Com-
munauté de Communes du Lunévillois,
Mme. la Représentante, Colette BURTIN, 
Association des Maires du Canton de Lu-
néville Sud,
M. l’Administrateur, Jean BECKER, Syn-
dicat Intercommunal de l’Aérodrome de 
Lunéville, Chanteheux, Croismare,
M. le Conseiller Général, Yves WILLER, 
Canton de Gerbéviller,
M. le Président, Jean-Marie GRAVIER, 
EPCI d’entre Moselle-et-Meurthe,
M. le Vice-Président, Daniel BLOT, EPCI 
d’entre Moselle-et-Meurthe,
M. le Président, Gilbert ZIEGER, Commu-
nauté de Communes de la Vezouze,
M. le Conseiller Général, Michel JACQUEL, 
Canton de Baccarat,
M. le Conseiller Général, Alain VERDENAL, 
Canton de Lunéville Nord,

ÉCHELLE COMMUNALE ou LOCALE

M. le Maire, Michel CLOSSE, Commune de 
Lunéville,
M. le Maire, Claude BOURA, Commune de 
Xousse,
M. le Maire, Michel BOCQUEL, Commune 
de Deneuvre,
M. le Maire, Ghislain DEMONET, Commune 
de Blainville,
M. le Maire, Alain GÉRARD, Commune de 
Val-et-Chatillon,
M. le Premier Adjoint, Michel GLÉ, Com-
mune de Gerbéviller,
M. le Maire, Bruno ABBALLE, Commune de 
Courbesseaux,
M. le Maire, Claude PILON, Commune de 
Bathelemont,
M. le Maire, Dominique FOINANT, Com-
mune de Pexonne,
M. le Maire, Bernard MERCIER, Commune 
de Moncel-les-Lunéville.

Organisation du Pays Lunévillois

une organisation

Le Groupement d’Intérêt 
Public de Développement 
Local du Pays Lunévillois

Composé principalement de représentants 
des groupements de communes pour 

sa partie publique, de représentants de 
l’Agence de Développement pour sa partie 

privé, le GIP-DL du Pays Lunévillois devrait 
voir le jour fin 2002.
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une évaluation 
permanente
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L’efficacité, l’efficience, la cohérence et l’analyse des re-
tombées des actions mises en place doivent être un souci 
constant de l’ensemble des acteurs du Pays Lunévillois.





Un suivi efficace de notre 
démarche de Pays

Un dispositif de suivi, d’évaluation et de contrô-
le basé sur une démarche de Qualité Territoriale

Une évaluation permanente

une organisation

La Charte de territoire resterait lettre morte 
s’il n’y avait la réalisation de projets. Le Pays 
Lunévillois envisage de mettre en place un 
dispositif de suivi et d’évaluation à deux 
niveaux : 
- un suivi et une évaluation constante des 
projets pris individuellement,
- un suivi et une évaluation du plan de 
développement dans son ensemble afin 
de dégager un état d’avancement régulier 
(quantitatif) et une évaluation qualitative par 

rapport à la stratégie territoriale du Pays 
Lunévillois et les objectifs fixés dans la 
Charte.
Sera mis en place un tableau de bord 
de suivi permettant de suivre et de gérer 
l’ensemble des projets à partir du dépôt de 
la demande de subvention en suivant les 
différentes étapes de la vie du dossier, de 
collecter les informations indispensables à 
la conduite des travaux d’évaluation et de 
suivre les opérations de contrôle.

Aussi, chaque projet qui sollicite le bénéfice 
de fonds contractualisés, outre le passage 
sous le prisme de la démarche expérimen-
tale de qualité territoriale, devra répondre 
aux indicateurs mis en place dans le tableau 
de bord de suivi. Le respect de ces indica-
teurs sera vérifié sur trois périodes durant 
la réalisation du projet : suivi et évaluations 
ex-ante, intermédiaire et ex-post.

Un observatoire

Les données recueillies seront interprétées 
dans un système d’observation du Pays, 

outil indispensable pour éclairer les enjeux 
futurs et mieux suivre l’ensemble de notre 

démarche et de nos projets.
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une organisation
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